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ATTENTAT CONIBE I A VIE DU ROI. 

Nous avons fait connaitre hier les principaux détails du 

nouvel attentat qui a été dirigé contre la personne du Boi. 

Quoique le crime eut été commis à une heure peu avan-

cée de la s-oirée et presque sous les yeux d'une foule con-

sidérable, ce n'est que ce malin cependant que la plus 

granJe partie do la population parisienne a appris avec 

une douloureuse consternation le nouveau crime dont les 
jours de S. M. avaient été menacés. 

L'assassin, Joseph Henry, a été conduit à la prison de 

la Conciergerie, où on l'a écroué dans la cellule occupée 

successivement par Fiesehi, Alibaud et autres, et en der-

nier lieu par Lecomte. Joteph Henry est un homme de 

cinquante et un ans, de petite taille, à l'apparence grêle et 

timide; sa physionomie manque essentiellement d'expres-

sion, son œil gris et enfoncé semble vague, presque atone, 

il a les cheveux rares et grisonnans ; sa mise avait une 

certaine recherche ; une somme de cent quarante francs en 

or se trouvait dans la poche de son gilet. On a saisi sur 

lui les deux pistolets dont il venait de l'aire usage ; ce sont 

des armes de petit calibre, désignées sous le nom de coup 

de poing ; et, selon toute propabilité, de la dislance où il 

était placé, la ch rge, consistant, d'après sa propre décla-

ration, en chevrotines, n'a pas dû porter jusqu'au balcon 

où se trouvaient le roi et sa famille. L'assassin était sé-

paré de ce balcon par une distance de près de soixante 

mètres. Eu outre, il avait tiré ses deux coups presque en 

même temps, un de chaque main, et sans prendre même 
ace qu'il paraît le temps d'ajuster. 

Aussitôt après la double détonation des pistolets, 

Henry fut arrêté par un agent nommé Legros, qui se trou-

vait précisément en surv. illance à quelques pas de là. 

l'iyti'gez-moi, s'est écrié Henry, craignant d'être massa-

cre au milieu de l'indignation de la foule.... Entrainez-

Woi loin d'ici; et il faisait d s efforts pour se diriger vers 

'entrée du palais. Conduit d'aLord au poste du g i ici et 

"ti bord de l'eau, et de là dans la salle des aiues-de-

eairip située au rez-de-chaussée du pavillon de Flo
r
e, il 

'^immédiatement interrogé par M. le préfet de police, 

M
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>, on même temps, envoya prévenir le garde- des-

seenux, le procureur du Hoi, et, en l'absence de M. Hé-
)er

t, procureur-général , M. l'avocat-général Hrosson, 
'I 11 ' le supplée. 

Joseph-Henry, domicilié, ainsi que nous l'avons dit, 
^e de Limoges, 8, au Marais, exerce la profession de ta-

nçant d objets de fantaisie en acier poli. Il occupe, 

«joyennant 3,000 francs de loy. rs, des ateliers dans les-
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il trouvé en butie aux poursuites énergiques 

à pr ^^anciers.De ce moment la vie lui était devenue 
e

- et il avait nourri des projets de suicide qu'il ne 

sepb Henry ne : e sciait plus préoccupé que du moyen de-

là réaliser. Ayant reçu un billet de garde pour le 30 juin 

dernier au poste du drapeau. Il s'y rendit avec s» c m-

pagnie, dans laquelle il a le grade de caporal (7
e
 légion), 

son intention était de mettre à profile :tte circonstance, 

qui le rapprochait de la personne du Roi, pour l'assassi-

ner lâchement lorsqu'il passerait plein de confiance de-

vant le poste; un sentiment de houle le lil renoncer à ce 

projet. Il ne voulait pas, dit-il, déshonorer la compagnie 

à laquelle il appartenait, et ce fut de ce moment qu'il 

ajourna l'exécution de son attentat au 29 juillet, jour où 

il espérait se procurer un billet de concert, et se trouver 

ainsi plus rapproché du balcon où le Roi prend place 
avec sa famille. 

Ce billet, qu'il demanda à plusieurs personnes, il ne 

put l'obtenir, et c'est peut-être à cette circonstance qu'est 
dû le salut du Roi. 

_ Nous avons raconté dans notre, précédent numéro les 

circonstances principales de l'attentat, avec quel calme, 

quel sang-froid le Roi, après avoir signalé l'endroit d'où 

le coup était parti, avait voulu", malgré la résistance de 

sa famille et de ses officiers, rester debout au balcon, or-

donnant de continuer le concert et remerciant de la main 

la population qui faisait retentir le jardin de ses acclama-

tions. Après le concert, le Roi a donné, comme à l'ordi-
naire, le tignal du feu d'artilîce. 

A dix heurts, le Roi partait du château des Tuileries 

pour se rendre à Neuilly, d'où il devait, au point du jour, 

se mettre en route pour le château d'Eu, où il est attendu 

avec sa famille. Peu après le départ du Roi, et lorsque la 

foule qui avait encombré les Champs-Elysées, les quais 

et tous les points d'où l'on pouvait assister au feu d'ar-

tifice, se fut un peu écoulé', M. le garde-des-sceaux, M. 

le préfet do police, M. le procureur du Roi, M. l'avocil-

général Bresson et M. de Saint-Didier, juge d'instruction, 

sortaient à leur tour des Tuileries, emmenant avec eux 

Joseph Henry, au domicile duquel on se rendait, rue de 

Limoges, 8, au Marais, peur procéder à une perquisition. 

Des s apiers nombreux, car Joseph Henry écrivait une 

partie du jour, ont été saisis, ainsi que différons objets 

sur lesquels les scellés ont été apposés. Durant tout le 

cours de ces opérations judiciaires, Joseph Henry était 

impassible et comme étranger à ce qui se faisait ; à dif-

férentes reprises il a témoigné de ? on respect pour le Roi, 

il a repoussé toute idée de vengeance [.rivée ou politi-

que. « J'étais las de la vie, répétait- il, et je voulais en 

finir. » 

Henry a deux fils : l'un sert honorablement dans l'ar-

mée d'Afrique, l'autie est employé dans sa maison de 
commerce. 

La Cour des pairs est saisie. 

M. Guizot, qui était parti hier à sept heures pour le 

Val-Richer, a été rejoint en route par une estafette en-

voyée après lui et est revenu à Paris. 

Un courrier a été expédié également à M. Hébert, qui 

s'était rendu momentanément dans l'arrondissement de 
Ponl-Audemer. 

Malgré toutes les recherches qui ont été faites, on n'a 

pu jusqu'à présent trouver les balles dont les pistolets 
étaient chargés. 

— On lit ce soir dans la Patrie : 

»On raconte qu'il y a 18 ans, marié à une jeune femme, 

Henry la surprit en flagrant d lit d'adultère, et que le 

chagrin qu'il en éprouva lui causa une certaine aliénalion 

d'esprit dont il n'a jamais été parfaitement guéri. Cette 

femme, que le bruit public, eh effet, dit coupable, est 

morte il y a un an. Il vivait séparé d'elle depuis sa faute. 

La politique ne parait pas avoir été la grande occupa-

tion de Henry. Il en causait fort peu, et lisait peu les 

journaux/ C'est par un journal qu'il a connu les débats 

du procès du régicide Lecomte. 11 traita Lecomte de mi-

sérable, et dit qu'il ne pouvait concevoir qu'on tentât de 

tuer le Hoi. Il avait pour le Roi les paroles les plus respec-
tueuses. 

Du reste, son caractère paraissait fort doux. S'il ne 

concevait pas qu'on pût attenter à la vie du Roi, il ne 

concevait pas non plus qu'on pût attenter à la vie d'un 

homme. Quelquefois et dans les environs de Paris, il avait 

chassé, sa citasse se bornait à peu près aux moineaux 

francs. S'il lui arrivait d'en tuer un, il en parlait plusieurs 

jours en disant qu'il avait versé le sang : c'était un re-

gret pour lui. Ceux à qui il tenait ce langage voyaient li 

un des signes de son dérangement ou de sa faiblesse d'es-

Pin (Loire-Inférieure) le 29 janvier 1796, laissant pour 

héritiers apparens ab intestat : 1° M"' de Saint-Simon, sa 

nièce; 2° le marquis de Pange, son frère ; et 3° M. Fran-

çois de Pange, autre frère, aujourd'hui représenté par 
M"' de Serilly. 

L'existence du testament était encore inconnue; d'ail-

leurs la succession de Pange était obérée, et les créan-

ciers ne songeaient point alors à agir. Ce ne fut que lors 

de la loi de 1825 sur l'indemnité des émigrés que cette 

succession présenta un actif réalisable. 

Les trois héritiers apparens poursuivirent la liquida-

lion de l'indemnité ; mais tous trois créanciers à (tes li-

tres divers, ils n'acceptèrent la succession que sous béné-
fice d'inventaire. 

Plus tard, M
11
' de Saint-Simon, en 1829, et M. le mar-

quis de Pange, en 1838, déclarèrent abandonner les 

biens de la succession, par acte de renonciation, confor-

mément à l'art. 802 du Code civil. 

Quoi qu'il en soit, l'indemnité accordée à la succession 

de Pange avait été frappée d'un grand nombre d'opposi-

tions; des ordres et des contributions furent ouverts, mais 

il s'en fallait de beaucoup que tous les créanciers fussent 
désintéressés. 

Il paraît certain toutefois que la totalité de l'indemnité 

ne fut pas distribuée, et il reste encore ;.ux mains du re-

ceveur des domaines du département de la Moselle une 

somme de 1,900 fr. formant ie reliquat d'un décompte 
d'indemnité. 

Tel était l'état des fails accomplis en vertu des qualités 

prises par les héritiers apparens, quand, en 1843, vint se 

téveler l'existence du testament du 12 mars 1791. 

Ce testament, avait été confié par le marquis de Pange 

au sieur Bourgeois, son exécuteur testamentaire. Celui-ci 

avait oublié 1 existence du titre déposé entre ses mains; 

et ce ne fut qu'à sa mort que cttte pièce fut trouvée dans 

ses papiers parle notaire chargé de l'inventaire. 

M"* de Saint-Simon voulut alors exercer les droits de 

légataire universelle résultant à son profil des dispositions 

testamentaires faites par M. de Pange, son oncle, et pour 

s'éclairer sur les formes et charges de la succession, elle 
tenta de faire dresser un inventa. re. 

A celte fin, et par exploit du 12 décembre 1844, M"
4 

de Saint-Simon, en qualité d'habile à se dire légataire 

universelle de feu M. de Pange, en vertu du testament 

précité, fit assigner, devant le Tribunal civil de la Seine, 

M. le marquis Jacques de Pange et les enfans de Serilly 

(dont un seul, M
Uo

 de Serilly de Theil, reste aujourd'hui 

au procès), en remise de tous titres, pièces et renseigne-

mens qu'ils peuvent avoir entre les mains, relatifs à la 

succession de M. Maric-Louis-Thomas de Pange, notam-

ment, chacun en ce qui le concerne, les pièces qui lui 

aurai, nt été particulièrement remises dans diverses cir-

constances indiquées en l'exploit d'assignation. 

M. de Pange et M
lle

 de Serilly opposèrent à la demande 
le moyen de la prescription. 

C'est sur ces conclusions respectives qu'est intervenu, 

à la date du 20 août 1845, le jugement dont il s'agit d'ap-

précier la valeur légale et dont le texte est ainsi conçu : 

a Attendu que, par le décès du testateur, son testament de-
vient un titre pour ses légataires; 

» Attendu que toute espèce de titre se prescrit par trente 
t.m ; 

» Attendu qu'il s'est écoulé plus de trente ans depuis le dé-
cès de Marie-Louis-Ttiomas de Pange, jusqu'au jour où la de-
moiselle de Saint-Simon a excipé Ou testament t'ait par lui en 
Si faveur ; 

» Attendu que la circonstance que le dépositaire de ce tîs-
tament aurait négligé d'en révéler l'existence, ne peut, rendre 
valable un titre annulé par les principes ; qu'elle peut seule-
ment donner aux légataires qui se trouvent ainsi frustrés dos 
avantages que leur assurait ce testament, le droit de former 
une demande en dommages-intérèls contre le dépositaire né-
gligent ; 

» Par ers motifs, déclare la demoiselle de Saint-Simon mal 
fondée dniis sa demande, et h condamne aux dépens, tous ses 
droits réservés, à lin de dommages-intérèls contre qui il ap-
partiendra, o 

Appel. 

M' A irien Benoit, pour M
11
' de Saint-Simon, soutient 

qu'il y a erreur dans la doctrine professée par les pre-

miers juges. Suivant le défenseur, la qualité de légataire, 

et c'est en ce sens qu'il admît le mot titre employé par In 
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au coin du quai de l'Horiogo, » P«*-

(le» lettres doivent ttre affrmtM».) 

» En ce qui louche la demande formée contre le marquis de 
Pange : 

« Considérant qi.'d est établi qu'après avoir accepte sous 
bénéfice d'inventaire, il a renoncé à la succession ; que sa re-
nonciation équivaut à abandon ; que rien ne constate qu'il ait 
conservé aucunes valeurs de la succession, et qu'il justifie qu'il 
n'est détenteur d'aucuns tir -es ; 

» En ce qui touche la demande contre les héritiers de Se-
rilly: 

» Considérant qu'ils ont oecepté la succession du Pange, an-
térieurement à la demande CL à Pexercica d'aucune action de 
la part de la demoiselle de S.iint-Simon, légataire universelle ; 
que leur acceptation, faite dans les trente ans de l'ouverture 
de la succession, a eu pour effet de les investir des droits d'hé-
ritier à compter de ladite ouverture, c'est-à-dire dès l'annéd 
1790, date du décès de de Pange ; 

» Considérant que l'action en pétition d'hérédité formée par 
la demoiselle de Saint-Simon contre les héritier* de Serilly en 
18-43, c'est-à-dire plus de trente ans ? près l'acceptation des 
héritiers de Serilly, est prescrite; 

» Considérant enfin que la loi de 1825 sur l'indemnité des 
émigrés n'a rien changé aux principes du droit commun entre 
les héritiers et légataires prétendant droit à une même succes-
sion ; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
» Confirme. » 

- SAISIE-EXÈCUTIGK, — 

DES CRÉANCIERS; HYPO-

pnt. 

lient y est sorti de chez lui hier, à six heures et demie 

du soir^ c'est à dire une heure avant le crime. Rien d'ex-

traordinaire n'a été remarqué dans sa démarche nî sur sa 

figure. En sortant, il a donné, avec une grande manifes-

tation de pitié, une pièce de 10 sous à un pauvre musi-

cien qui râ lait du violon dans la cour. Cette générosité 
a étonné ceux qui en étaient témoins. 

— Le Messager dit que quatre individus, placés dans 

le jardin des Tuileries, à l'opposé du lieu d'où l'assassin a 

tiré sur le Roi, tenaient dans le même moment d'abomi-

nables propos contre Sa Majesté. Ils ont été arrêtés. 

COUR ROYALE DE PARIS (3* chambre). 

Présidence de M. Morcau. 

Audiences des 11, 18 et 25 juillet. 

MACHINES INCORPORÉES A L'IMMEUBLE. -

DEMANDE EN RÉSOLUTION. — DROITS 

TIIÈCAIRKS. 

Le vendeur de machines, devenues immeubles par destination, 

n'a au regard des créanciers ayant sur cet immeuble des hy-

pothèques, soil antérieures, soù postérieures à la fourniture 

de ces machines, ni le droit de la saisie-exécution, ni celui 
de demander la résolution de la vente. 

Celte décision est rigoureuse; mais elle n'est auc la 

juste application des principes de notre système hypo-

thécaire actuel, suivant lequel l'hypothéqué comprend et 

l'immeuble et ses accessoires réputés immeubles, et s'é-

tend à toutes les améliorations survenues à l'immeuble. 

11 faut reconnaître cependant que cette question a au-

jourd'hui un très grand intérêt en présence de l'immense 

développement de l'industrie, et que nos Codes ne répon-

dent plus à temps aux besoins de l'époque. Ainsi il s 'a-

gissait, dans l'espèce, de k fourniture de machines pour 

monter un moulin à l'anglaise , au prix convenu do 

17,000 francs. Cette somme, déjà considérable, aurait pu 

l'être beaucoup plus encore,, et l'on éprouve quelque 

peine à voir un fournisseur perdre sa chose et son prix 
par l'inflexibilité d'un principe. 

Il serait donc urgent de donner une garantie convena-

ble à ces nouveaux intérêts, qui méritent d'autant plus 

d'être protégés qu'ils ont souvent une grande importance 

pécuniaire, et qu'ils ont droit à la reconnaissance publi-

que par les avantages inappréciables dont ils ont doté 
le pays. 

Mais nous le répétons, dans l'état actuel de la législa-

tion, il est impossible que les Tribunaux jugent autrement 

nue ne l'a fait l'arrêt suivant. Cette question a été 

déjà décidée dans le même, sens par un arrêt de la 2" 

chambre. (Voir la Gazette des Tribunaux du 28 novem-
bre 1845): 

ARRÊT : 

« La Cour, 

» En ce qui touche les poursuites de saisie exécution ■ 
» Considérant qu'aux termes de la loi, la saisie exécution 

ne peut être pratiquée sur les objets mobiliers devenus im-
meubles par destination ; que si, par exception à ce principe 
article 51)3 du Code de procédure civile autorise le vendeur k 

taire détacher l'objet qu'il a fourni de l'immeuble auquel il a 
été incorporé pour le faire vendre et se payer sur le prix ce 

privilège, qui lui est accordé sur les créanciers ordinaires ' ne 
peut porter atteinte aux droits des créanciers hypothécaires ■ 
quen effet, l'hypothèque comprend et lïmmetib'e et ses acces-
soires réputés immeubles, qu'elle s'étend, aux termes de Par-

tie e 2133 du Code civil, à toutes les améliorations survenues 
a I immeuble ; 

>< Qu'aucune distinction ne saurait être admise entre les 
créances dont l'hypothèque est antérieure à la fourniture de 
1 objet immobilisé et ceux dont, l'hypothèque est postérieure -

»Uu admettre a l'égard de ceux-ci le privilégêduvendeur oese-
jiigemcnt, ne se perd pas par le seul effet du temps. En ef- rait porter atteinte aux principes du régime hypothécaire dont 

let, dit-il, il nya que deux espèces de prescriptions:
 la
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s celte pensée enracinée dans son esprit, Jo-

GOUR ROYALE DE PARIS (2« chambre). 

Présidence de M. Silvestre de Chanleloup. • 

Audience du 1G juillet. 

LÉGATAIRE INIVKRSEL. — PRESCRIPTION". 

Les effets de l'acceptation d'une succession remontant au jour 

de son ouverture, les héritiers apparens qui ont appréhendé 

lasuceesiiontont fonflèsà repousser par la prescription 

toute action, même en délivrance de. titres et pièces, qui fe-

rait fornu-e contre eux par un légataire univ rsel plus de 

trente ans après l'ouverture île la meeetfian : quand même 

le leslamenl n'aurait été découvert qu'après ce laps de temps, 

et que la possession réelle des pièces demandées ne remonte-

rait pas il trente ans. 

Le i -2 murs 1791, M. Marie-Louis-Thoiiias marquis de 

Pange, institua pour sa légataire univusclle M"- de Saint-

Simon, sa nièce. 

A-irès avoir émigré, il revint en France et décoda a 

première n'est autre chose que la transformation ea droit 

de propriété du fait de possession, quand ce fait s'est 

prolongé pendant un certain temps. La seconde est une 

exception à l'aide de laquelle le débiteur peut repousser 

péremptoirem nt le créancier qui est reslé un certain 

temps sa.is réclamer paiement. On ne saurait trouver ni 

dans l'une ni dans l'autre une cause d'extinction de la 
qualité d'héritier ou de légataire universel. 

Ce n'est pas à dire pour cela qu'aucune prescription ne 

puisse être opposée à ci lui qui vient après plus de trente 

ans se prévaloir de la qualité d'héritier; mais la condition 

nécessaire de la prescription de son droit, e\ st la pos-

session soit par des tiers, soit par des héritiers apparens 

de tout ou partie des biens de l'hérédité pendant le temps 
et aux conditions déterminées par la loi. 

Que si une partie seulement des biens a été possédée 

pendant le temps nécessaire pour prescrire, cette partie 

seulement se trouvera soustraite à la pétition d'hérédité 
qui pourra s'exercer librement sur tout le surplus des 
choses dépendant de l'hoii ie. 

Qr, en fait, M"' de Saint-Simon ne revendique, pour le 

moment du moins, aucun des biens de l'hérédité, mais 

seulement l'exhibition des titres et papiers qui peuvent 

1 éclairer suri état de cette succession. A ce point de vue 

il y a moins de trente ans que les adversaires sont en pos' 

session de ces papiers, la proscription ne saurait donc 

eur être :.cquise. I) ailleurs, la demanderesse a été dans 

1 impossibilité .1 agir avant la découverte du testament, ce 

serait le cas d appliquer la règle contra non ralcntem, etc. 

Ces moyens ont été combattus par M" Hocmelle, dans 

I intérêt des défendeurs, et la Cour, sur les conclusions 

conformes de M. de'l hongny, avocat-général, a Statué en 
ces termes : 

\ « Lu Cour, 

un immeuble libre, serait exposé à voir disparaître n 
qui lui répondait de sa créance; 

« Considérant que la machine fournie par Maire et Fils à 
liuilheriméz, a été posée dans le moulin dit Moulin-Brûlé âo-
partenant à ce dernier, le 22 juillet 1843 ; qu'elle a été incor-
porée a 1 immeuble que dès lors elle ne peut être saisie immo-

bi herement au préjudice des créanciers hypothécaires dont 
elle est devenue le gage ; 

» En ce qui touche l'action en résolution : 

np 'nf^.
 dé
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^ qu'aucun droit de suite 
ne peut être exerce sur les meuble*, que si, en cas de non paie-
ment du prix d'un objet mobilier, le vendeur peut demander 
a résolution de la vente. Ce droit ne peut plus être exerce 
lorsque 1 objet vendu a changé de nature, et que par son in-

corporation a
 i
 ',mmeublë, dont il fait partie intégrante, il a 

ete frappe de l'hypothèque des créanciers inscrits • 
» Confirme. » ' 

(Plaidans, M« Barocln pour Maire et fils, appelant Si-

Lacan pour Damotte, tuteur des mineurs Guilliermiez 

créanciers .lu .hef de leur mère, et exerçant les droits de 

son hypothèque, intimés, conclusions conformes de M 
fardil, substitut.) 

Ji rrïŒ CHSlêlXELLE 

COUrt DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne- Iîarris. 

Bulletin du 'M juillet. 

PEINE Iilî MORT. — REJET. — CUESTI0NS AU JURY. — I.ECTI TE, 

Bien que le procès-verbal des débats ne constate pw expres-
sément que le président de la Cour d 'assises a lu au jury les 

questions posées par co magistrat, il suffit qu'il soit constaté 
par le procès-verbal que le président, après avoir posé les ques-

tions les a remises au jury, pour qu'en l'absence de tome ré-
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plantation do la part de l'accusé ou de son défenseur, on doive 
présumer que 1 i lecture des questions a été donnée à l'accusé 

pendant l'audience publique. 
Celte proposition a été cous crée par l'arrêt qui a rejeté le 

pourvoi du nommé Fourche, condamné à mort pour assassinat 
par la Cour d'assises de la Corrige. (11. le conseiller Bresson, 
rapporteur; M. de Boissieux, avocat-général, conclusions cou-

ronnes; M' Roger, avocat nommé d'ul'lioe.) 

ESCROQUERIE. — ESCOMPTE. — HOMONYMIE. 

il y a escroque: ie de la part do celui qui fait escompter un 
billet en le présentant comme revêtu des signatures de riches 
propriétaires ou de négocians connus, ténors que les signatu-
res qui y sont apposées sont celles d'individus insolvables ha-

bitant la même commune. 
Rejet du pourvoi Formé par 1<J sieur Porceron, contre un ju-

gement du Tribunal correctionnel d.: Vesoul. (M. le cous iller 
Isamhert, rapporteur ; M. de Boissicx, avocat-général, con-

clusions conformes ; M* de la Chère, avocat.) 

IN'ST ITCTEUR I'RIMAIUF.. — DÉCLARATION AC MAIRE. 

L'individu qui, après avoir été révoqué des fonctions d'ins-
tituteur communal par le comité cantonnai, veut continuer 
d'exercer les fonctions d'iUsti uO 'ur privé, doit sous les peines 
portées par l 'ai lic'e G de la loi du 28 juin 1833, faire à l'aulo-
ri.é iniiiiiei na'e, relativement à son nouvel établissement, la 
déclaration prescrite par l'article i de la même loi. 

Cass it ou d'un arrêt de la Cour royale de Bennes. (AIT. Chau-
vièiv). M. le conseiller Isamberi, rapporteur; M. de Boissieux, 

avocit-général, conclusions conformes. 

RUPTURE DS BAN. — COMPLICITÉ. 

Il n 'y a violation d'aucune loi dans l'arrêt qui décile qu 'on 

ne peut Considérer et punir comme complice de la rupture tj> 

ban, celui qui a prêté son passeport à l'individu que cet arrêt 
déclare en faitavoiv rompu sou ban depuis plusieurs mois. 

Bejet du pourvoi du proc irenr-général de Bennes (alfa re 

C irtereau C. Dimq.ieite), — M. Jacquinoi Godard, conseiller-
rapporteur; M- de Boissieux, avocat-général (conclusions con-

traires). 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Je n Jacques Alléjn (Ardècli>), vingt ans du travaux 
forcés, Jeux meurtres, avec circonstances atténuantes; — 2° 
l)\ Pierre-Julien Voudouer (Manche), subornation dè témoins, 
20-ins de travaux forcés; — De 3° Jean-Pierre Sibeit(Ardèclr), 
vingt ans de travaux fo :cés, tentative .l'assassinat avec cir-

constances atténuantes ; — -i° De Désiré Lachapelle contre un 
ariêlde la chambre d'accusation de la Cour royale d'Ag u qui 
le renvoie devant la Cour d'assises du département de Loi et-
Oaromïe, snus l'accusation de tentative d 'assAssinat ; — 5° De 
fr u. ç lis Ira val contre u n arrêt de la c !i imbre d'accusation de 
I i même Co u- royale qui le renvoie devant la Cour d'assises 
du département de Lot-et-Gai onuc, sous l'accusation île vol 
avec cii constances aggravantes ; — G" De J.-B. Agtius (Haute 
Marne), vingt ans de travaux forces, complicité de tentative 
d'incendie ; — 7° De François-Denis Perceron; plaid uit, M' de 
la Chère, avocat, contre un jugement du Tribunal correction-
nel de Vesoul qui le condamne pour escroquerie à deux ans de 
prison ; — 8° De Béné-Fratiçois Bossard, ayant M e LeJieu 
pour avocat, contre un jugement du Tribunal supérieur de 
Bourbon-Vendée, jugeant correctionnellement, qui le condam-
ne pour abus de blacc seing à la peine correctionnelle. 

Statuant sur la demande en renvoi pour cause de suspicion 
légitime, formée par le procireii"- -général à la Cour royale de 
Dijon, et tendant à ce que les sieurs JobreJat, Perrani et Le-

pagnez, prévenus de diffamation, soient renvoyés à une autre 

Cour d'assises que celle de Chalon-sur-Saône. 
La Cour, par arrêt rendu au rapport de M. le conseiller 

Biesson, et sur les conclus ions confor mes de M. de Boissieux, avo-

cat général, a renvoyé les inculpés ci-dessus dénommés devant 
la Cour d'assises du département de la Côte-d'Or. 

A été déclaré déchu de son pourvoi à défaut de consigna-
tion d'amende, et de producton des pièces spécifiées eu l'arti-
cle 420 du Code d'instruction criminelle, François Chéry, con-
damné pour vol simple à cinq ans d'emprisonnement, par arrêt 
de la Cour d'assises du département du Cantal. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. L'Es, arbîs de Lussan. 

Audience du 30 juillet. 

VOI. Dï NUIT. — COMPLICITÉ. ■—• VOIE PUBLIQUE. — VIOLENCES. 

L'affaire de la fille Roussel et du sieur Jacques dit Cô-

telette, jugée aujourd'hui par le jury, mettait en lumière 

un coin d'un bien triste tableau de moeurs. Une fille pu-

blique et celui que, pour nous servir du langage de l'acte 

d'accusation, nous appellerons son souteneur ou son pro-

tecteur, ont, de concert, la nui!, à dix heures du soir, sur 

les boulevards extérieurs de La Villelte, assailli un brave 

ouvrier qui revenait de son travail, et lui ont enlevé sa 

montre. 
Ils comparaissent aujourd'hui devant le jury, où le 

plaignant, le sieur Boriès, expose les faits suivans : 

C'était le 3 mai dernier, je revenais de ma petite be-

sogne et je suivais bien tranquillement le boulevard exté-

rieur, quand deux grandes femmes m'ont accosté : une 

d'elles m'a dii : « Veux-tu me regarder, mon petit. » Je 

lui ai répandu que te n'avais pas le temps, et que mon 

épouse m'attendait chez moi. » Au moment où elle me 

quittait, une autre plus pente s'approche de moi el me 

oit de l'embrasser. Je levai la main pour satisfaire à sa 

demande, quand cette fiiimie passa sa main sous ma 

blouse, et j entendis le bruit d'un coup de ciseau et ma 

tnontre disparut. Je saisis cette femme par le bras, elle 

avait ma montre dans sa main. Je m'apprêtais à la repren-

dre, quand je reçus sur le bras un violent coup de poing. 

C'était M. Côtelette, ici présent, qui m'apostrophait de 

brigatit et de meurtrier, et que j'assassinais sa femme. 

A l'aide de ce monsieur,, la femme ne se lit pis prijr 

de liler et bien vile. Alors je m'accroclui à son souteneur 

et je le traînai jusqu'à labairière. Arrivé là, je me crus 

sauvé, et je dis t>ux commis : » Messieurs, fermez la bar-

rière, je tiens le voleur. — Mon ami, me dirent les com-

mis, ca ne nous regarde pas. » 
Je fus découragé par ces mots. Je vis que je n'avais pas 

d'appui à attendre! de ces messieurs el je lâchai Côtelette, 

comme ils l'appellent, qui se sauva. 
Jf. le président d'Espaibês : Les employés de l'octroi 

ont eu le plus grand tort de ne vous pas venir en aide. 

U est du devoir do tout citoyen de porter main forte dans 

un cas semblable. Ces commis ont gravement manqué à 

leur devoir comme employés, el à leurs obligations 

comme citoyens. 
l.o témoin reconnaît la fille Roussel et le second ac-

cusé Jacqu s, dont la participation à la scène du 3 mai 

va être établie par Ici autres témoins. 
.1/, le.président, à la fille Roussel : Eii bien! que ré-

pondez-vous à ce que dit le plaignant ? 

La fille Roussel, d une voix enrouée : Je dis que ce 

«ml de» mensonges ; je ne vais jamais à la barrière des 

Vertus. 
j). Vous y étiez cependant ce jour-là ? — R. Quand j'y 

vais, c'est pour nie promener, et non pour mes affaires. 

M. le président, à Jacques : Et VOUS, qu'avez-vous à 

vous reprocher? 
Jacques '■ .le dis que je passais quand j'ai vu M. le plai-

gnant, maltraiter la tille Roussel, que je ne connaissais que 
tle vue. ,Alo;s je me suis avancé, elj'ai pris son parti. 

Monsieur m'a saisi au collet et m'a en traîné vers la bar-

rière des Vertus, et il a voulu me livrer aux commis de 

l'octroi, qui ont bien vu sur ma ligure que j'étais inno-

cent, et qui ont refusé d-j m'arrêter. 
Je me suis retiré, el en repassant par l'endroit ou le 

plai^naut battait la fil le Louise, j'ai vu reluire quelque 

diuso, je me suis baissé, el j'ai ramassé la montre que 

j'ai su depuis être à M. Boriès. Je l'ai cherché partout, ce 

monsieur, pour lui rendre celle montre, et je n'ai pu le 

trouver. Le lendemain je suis revenu, je l'ai demandé 

partout, niais je n'ai pu le rejoindre pour lui rendre son 

bijou. 

M. leprésidenl : Vos explications ne sont pas almissi-

liles. D'abord vous dites oc connaître U lille Louise que 

de vue, et il résulte de l'instru lion que depuis huit mois 

vous viviez avec elle, que vous vous dégradiez même au 

point de ne vivre que du produit de son infâme métier, 

si bien que le lendemain du vol, vous êtes ailé i h z le 

marchand devins Mulot, et tpie vous lui avez dit; «.Ma 

femme n'a pas fait d'argent aujourd'hui, prêtez-moi cinq 

francs sur cette montre. 

Vous dites ensuite que vous avez fait des recherches 

pour rendre la montre à Boriès ; ce que déclare le mar-

chand de vins dément votre système. N'avez-votis pn-

prétendu que la montre avait été volée par la liilo Duller? 

Jacques : Oui, c'est elle qui l'a prise. 

D. Comment alors s'est-elle trouvée dans vos mains? 

L'accusé trouve la question trop tmbairassaulc et n'y 

rép md pas. 

M. le président : Quel esl votre état? 

L accusé : Vidangeur. 

D. Eli bien ! vous éliez à dix heure? du soir sur le 

boulevard ; or, c'est précisément l'heure à laquelle com-

mencent à travailler les personnes de votre état. — R. J é-

tais sans ouvrage ce soir-là. D'ailleurs, il n'était pas 

dix heures. 

M. le président au plaignant : Boriès, quelle heure 

était- il? 

Le plaignant : Je ne savais plus l'heure puisqu'on m'a-

vait pris ma montre. 

M. le président : C'est juste; allez vous asseoir. 

La fi'lc Dujler • Je me promenais sur le boulevard 

pour m ai étal. J'ai vu M. le plaignant, et je l'ai accosté : 

« Mon petit chat, lui ai je dit, payez-vous quelque chose? 

— Non, qu'il m'a répondu, j'ai ma femme qui est mes 

premières amours et elle m'attend. — Si votre femme est 

vi s premières amours, faut aller la louver, » et j'ai quitté 

ce monsieur. C'est alors qu : la fille Roussel l'a accosté et 

lui a soulevé sa montre. Je l'ai vue dans ses mains. Cet 

homme a crié : « Coqune, tu me voles. » Jacques, dit 

Côtelette, s'est avancé et il a frappé l'homme, qui a relâ-

ché la lille Houssel. 

On entend une autre fille, âgée de dix-huit ans, assez 

jolie même, ce qui contraste avec les figures repoussan-

tes et dégradées des filles Roussel et Dull M'. Celte j une 

fille refuse de prêter serment; el L ; dit qu'elle ne veut pas 

engager sa conscience ; qu'elle a fait dans l'instruction une 

faus.-e déclaration, cédant en cela aux instigations de 'a 

tille Roussel. Le président lui fait remarquer qu' 

pas obligée de répéter ce qu'elle a dit dans Tins 

ipie si elle a menti, elle peutetdoilse rétracter 

La Bile Simon prête serment, et déclare qu'elle a faus-

sement dit avoir reçu de la fille Du fier la confidence" du 

vol de la montre dont celte fille se sérail accusée. 

On entend enfin le logeur où Jacques et la fille Roussel 

ont logé pendant quelques jours. 

M. le président : Est-il vrai, ainsi que le déclare l'ac-

cusée, qu'elle a voulu cesser de vivre avec Jacques, et 

qu'elle n'a continué que par la crainte que cet homme lui 

inspirait. 

Le logeur : Je ne sais pas s'ils ne voulaient plus vivre ; 

mais ils se battaient comme des enragés, et ça, six fois 

par semaine et une l'ois le dimanche. Quand on est venu 

les arrêter, tout était sens dessus dessous chez eux. Il y 

avait un vrai duel d s tous les diables. 

M. l'avocat-général de Cérando soutient l'accusation. 

Me Maublanc plaide pour la fille Roussel, et M' pour 

l'accusé Jacques. 

Le jury a écarté la circonstance des violences, et admis 

des circonstances atténuantes en faveur de Jacques dit 

Côtelette. 

La fille Louise Roussel est condamnée à cinq années de 

réclusion, et Jacques à cinq années de prison. 

Longtemps ap ès que les condamnés ont quitté l'au-

dience, on entend les cris aigus de la fille Roussel, qui ne 

veut pas être ramenée à la conciergerie. Elle veut, dit-

elle, en rappeler de suite. 

. elle n'est 

'instruction; 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-ALPES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audiences des 6 et 7 mars. 

ACCUSATION" D ASSASSINAT. 

Victor Curnier, berger, âgé de vingt et un ans, domi-

cilié à Chàteauneuf-de-Chabre, est accusé d'assassinat sur 

la personne de Paul Essaulier. 

Voici les faits renfermés dans l'acte d'accusation dressé 

contre lui : 

Le nommé Paul Essaulier servait depuis trois ans en-

viron en qualité de berger chez M. Abel Dupont, maire de 

la commune de Châteauneuf-de-Chabre. Ce jeune homme, 

âg: de dix-neuf ans, était d'un caractère doux et n'avait 

point d'ennemis. Le 2 octobre dernier, vers dix heures 

du soir, au lieu de se coucher, suivant son htbitude, 

avec les autres domestiques de la maison, il prit un bâ-

ton et se disposa à sortir. Ce ait la première fois qu il lui 

arrivait de quitter ainsi le logis, après avoir fait coucher 

son troupeau. Un des domestiques lui ayant demandé où 

il allait, il se contenta de répondre qu'il reviendrait 

bientôt. 

Quelque temps après sa sortie on entendit une forte dé 

tonation d'arme à l'eu. De ce moment Essautier ne repa-

rut plus, et on le chercha vainement pendant toute la 

journée suivante. Seulement, à cent quatre-vingt mè-

tres de la maison, près d'un buisson sur le bord d'un sen-

tier, on retrouva le bâton qu'il avait emporté la veille. 

Le surlendemain, le 8, sur les huit heures du matin, 

on trouva s m cadavre à Châteauneuf, au quartier de Bel-

line, dans un canal formé par la rivière du Buëeh, au 

pied d'un tertre d'environ onze mètres d'élévation. H 

avait les pieds en l'air et la tête à moitié enfoncée dans 

l'eau et dans la boue. On remarquait au flanc giuehe une 

b'essure de six centimètres de diamèire, produite par un 

un coup d'arme à feu chargé à plomb. Le coup parais-

sait avoir été tiré à bout portant, car le gilel et le panta-

lon de la victime étaient noirs de la fumée de la poudre. 

Un certain nombre de plombs étaient restés dans les» 

chairs, d'où on ne peut les extraire. En outre, le cadavre 

présentait une plaie considérable sur le crâne, paraissant 

avoir été faite à l'ai le d'un instrument tranchant et con-

tondant, et des contusions sur le bras gaucho. On trouva 

dans les vêtemens d'Essaulier une bourse en cuir qui ne 

contenait aucun argent. 
foui près de là, on distinguait sur la terre détrempée 

par la pluie de l'avant-veille, une trace comme celle d'un 

corps qui aurait été traîné, et des empreintes se diri-

geant à travers une propriété voisine dans une longueur 

d'à peu près 150 pas. 

Au premier bruit de cette découverte, les soupçons se 

portent sur le nommé Victor Curnier, que les plus fortes 

présomptions indiquaient comme l'auteur de l'assassinat. 

Curnier voyait tous les jours Paul Essaulier; ils gar-

daient souvent leurs troupeaux ensemble. Il avoue qu'Es-

santier iui avait vendu le 11 juin précédent les moulons 

au prix de 48 fr. Il prétend àla vérité lui avoir rembourse 

celle somme; mais l'information esl venue démentir cette 

assertion, et tout semble établir que le crime n'aurait eu 

d'autre cause que cette dette elle-même. 
Le 17 août 1845, Curnier avait emprunté un pistolet 

du nommé Hilarion Courgeon, sous prétexte qu'un sieur 

Brunei lui avait fait des menaces, et que, perdant sou-

vent son troupeau la nuit, il était exposé' ; depuis lors il 

portait habi uellement celle arme. Elle fui ap roue dans 

s 's mains, nolanimont le 2:5 septembre, quatre jours 

avant ia mort d'Essaulier. jour-là, étant aux champs 

avec Essà'ifièr et le jeune Chaste!, il empunta le couteau 

de ce dernier pour démouler son pistolet. Ce pistolet 

était à piston, chargé ; il ne s'en fallait que d'un travers 

de doigt que le canon fût pkin. 
Le surlendemain .30 septembre, il avait une boite rem-

p ie de capsules qu'il m mira à un aulre témoin. 

Le 2 octobre (jour de l'assassinai), Essautier gardait 

son troupe m vers l'heure de midi, dans les îles de Châ-

teauneul' avec le jeune Chaslcl, et celui-ci remarqua qu'il 

avait dans la po lie de son pantalon Une grosse bourse 

en cuir pleine d'ar gent. 

A ce moment, Curnier vinlle pren 're,et ils se retirèrent 

à l'écart pour causer en secrei. Cha-tel voulut s'appro-

cher, mais ils s'éloignèrent de lui et il ne put rien enten-

dre de ce qu'ils disaient. Curnier a cherché à expliquer 

celte conversation en disant qtï Essautier lui ayant l'ait de-

mande* s'ils ne mèneraient pas ensemble leurs troupeaux 

à la foire d'Orpierre, il était venu lui répondre de ne point 

compter sur lui, parce qu'il ne devait pisy aller;maisl"in-

formalion est venue démontrer ceque c tte explication avait 

d'invraisemblable, et tout porte à croire que l'entretien 

de Cfcrnier avec Essautier n'avait eu d'autre but que celui 

de donner à ce dernier un rendez-vous nocturne, dans le-

quel, au lieu du paiement qu'il attendait, il devait trouver 

la mort. 
Interrogé sur l'emploi de son temps pendant la journée 

du 2 octobre, Curnier a prétendu qu'il avait passé la jour-

née aux champs, et n'avait ces:é son travail qu'au cou-

cher du soleil ; que, rentré à la maison, il en était res-

sorti presque immédiatement pour aller au village de Châ-

teauneuf, par ordre de son père, avertir le garde de la 

commune de surveiller les poules d'un de leurs voisins. 

Après avoir attendu le garde pendant une heure à peu 

près, il aurait fait la commission ; puis, de >'etour à la 

maison vers six heures du soir, il aurait soupé seul après 

toute sa famille, et serait immédiatement allé se coucher. 

L'information a établi qu'il n'était pas une seule cir-

constance de ce récit qui ne fût fausse. Curnier père a 

déclaré que son fils n'était pas sorli pendant la soirée, et 

s'était couché de suite après souper; il a ajouté qu'il avait 

soupé avec tout le monde, et sa déclaration sur ce point 

est confirmée par tous les membres de la famille ; en-

fin , il résulte de la déposition de la femme du 

garde, que lorsque Curnier se présenta chez ell % il était 

de huit heures à huit heures et demie du soir. Il parais-

sait alors vivement agité, et pendant les momens d'attente 

qu'il passa dans sa maison, elle remarqua que de temps 

en temps il soupirait. 

Il était neuf heures lorsque le garde rentra, il trouva 

la visite de Curnier surprenante à une heure aussi avan-

cée. Curnier lui fit part de l'objet de sa visite et sortit. U 
venait pour lui parler de dégâts que commettaient chez 

lui les poules d'une voisine, mais son but réel était de 

s'assurer que le garde était revenu de sa tournée et qu'il 

ne 'e rencontrerait pas plus tard. 

Au dire de Curnier, en quittant la maison du garde, il 

serait revenu chez lui, mais, ici encore, il est démenti 

par l'information. Selon lui il aurait suivi la roule qui 

passe devant la maison Armand, au bord de laquelle un 

sieur Audibert a établi un four à tuiles ; or, ce même 

soir, plusieurs personnes, et notamment Français Moullet 

et sa femme, travaillèrent à ce four à tuiles, ne quittèrent 

l'ouvrage qu'après huit heures et demie, et aucune d'elles 

ne l'ap<rçut allant ou revenant de la maison du garde. 

Au lieu donc de prendre en sortant de oh z le garde le 

chemin de son habitation, ainsi qu'il le soutient, Corn er 

dut suivre le sentier qui conduit du village de Château-

Neuf au pied des vignes, où selon toute apparence Essau-

tier se rendait de son côté. C'est dans cette direction que 

vers dix heures la détonation se fit entendre. Cette déto-

nation fut suivie d'un cri plaintif et de ces mots : «Ah! 

mon Dieu ! Laisse-moi.» Immédiatement après, un témoin 

entendit frapper comme avec un bâton ; un autre, qui en-

tendit le même bruit, dit qu'il semblait qu'on fendait du 

bois. 
Cette même nuit, entre deux et trois heures du malin, 

le sieur Marron entendit du côté de la maison Curnier un 

bruit semblable à celui de personnes qui se retireraient. 

Un autre témoin avait également entendu l'explosion et le 

cri qui l'avait suivi; elle avait en outre aperçu de la lu-

mière sous un hangard dépendant de la. ferme Curnier ; 

il présuma alors que les fermiers n'étaient pas couchés et 

gardaient la vigne de leur maître. 

Nco Curnier, frère de l'accusé, appelé à s'expliquer sur 

celte circonstance, a répondu qu'on avait placé le cheval 

d'un M. d'Anthouard, sous le hangard, faute de place à 

l'écurie, et qu'on y avait mis de la lumière pour qu'il ne 

s'entravât pas. La mère de l'accusé fait une version oppo-

sée, elle dit qu'on avait attaché ce cheval sous un poirier 

dans une direction contraire, et qu'on avait porté une lu-

mière qui avait été rapportée bien'ôt après; enfin l'ac-

cusé affirme que le cheval avait passé la nuit dans l'écu-

rie de la ferme avec les mulets. 

L'accusation trouve des charges non moins graves con-

tre Curnier, dans des faits postérieurs au 2 octobre. Le 

lendemain de 1 événement il fut aperçu par plusieurs té-

moins marchant, et marchant et regardant dans la direc-

tion de Buéch ; le même jour il se rendit deux fois sur la 

propriété du sieur Iloutard, où des traces de pas et d'un 

corps traîné ont été observées, et chique fois il invita Rou-

tard à venir manger des poires; de telles offres ne lui 

avaient jamais été faites. 

Du moment que la mort d'Essautier a été connue, Cur-

nier s'est efforcé de faire croire que depuis longtemps il 

ne le fréquentait plus ; enfin, peu de jours après l'assas-

sinat, Hilarion Courgeon ayant réclamé le pistolet qu'il 
avait nrêlé deux mois aimamunnl Q P.n»-ni/,.. w.x f : — 

craignait que les meurtriers étant plusieurs ne lui r 
un mauvais parti. '"sent. 

On pouvait présumer alors d'une manière à 

certaine que l'accusé avait des complices ; aussi^j^1 '8 

président a-t-il ordonné immédiatement l'arrestat' 'e 

ses deux frères présens à l'audience. 10n dô 

L'accusation avait appelé à son aide 28 témoins- n 
été s mienne par M. Charrins, substitut. ' 'e a 

M* Amat père a présenté la défense. 

Reconnu coupable de meurtre par le jury ç
u

 • 

été condamné aux travaux forcés à perpétuité et à l**"* 8 

sition publique. 
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CURAGE. — ANCIENS RÉGLEMENS. — INTÉRÊTS NOUVF 

RECOURS EX LA FORME ADMINISTRATIVE . ^Hi 

sur 
Les ai ciens arrêts des Cours de la Table de marbre 

le fait de curage et entrelien des cours d'eau sont obli 
gatoires aujourd'hui, aux termes de la loi du 14 fl

or
^ 

an XI. , ,. 

Si par suite du changement des lieux ou de la f
orraa 

liond'établissemens industriels, il y a heu de prendre en 

considération ces intérêts nouveaux et de mettre une 

partie des frais de enrage à la charge de ces nouveaux i
n
. 

léressés, c'est par la voie administrative et non par 1, 

voie tonteutieuse, que les riverains doivent provoquer le, 

réglemens d'administration publique nouveaux qui ,,
eii

, 

vent établir une répartition nouvelle plus équitable. 

Ainsi jugé par rejet du recours formé par les sieurg 

Troguin, Espagnol et autres riverains du Tree contre 

un arrêté du conseil de préfecture qui maintenait à leur 

charge, chacun en droit soi, l'entretien à vieux sol et à 
vieux bords du ruisseau de Tree. 

Les réclamans soutenaient 1° qu'en l'absence d'anciens 

règlemens, il avait élé irrégulièrement procédé, tant an 

curage qu'à la répartition des frais dudit curage, sans 

qu'au préalable un règlement d'administration publique 

nouveau tût réglé ces divers points; 2° eur ce qu'il y 

avait lieu de procédera une nouvelle vérification delà 
largeur du ruisseau de Tree. 

lis il a élé reconnu, en fait, qu'un arrêt de la Courde 
oie de marLre du Palais à Bordeaux, du e -

juillet 

avait prêté deux mois auparavant a Curnier, Noe Curnier 

le rapporta lui-même, le priant de garder le silence, car 

cela pourrait perdre son frère. 

Les antécédens de Curnier ne sont pas favorables: il y 

a quelques années, il se rendit coupable de violences 

telles envers un jeune berger que celui-ci n'aurait pu re-

prendre ses occupations que longtemps après. 

L'accusé pour toute défense oppose aux témoignages 

les p'us évioens et les plus clairs, les plus constantes 
dénégations. 

La physionomie de cette affaire a été changée entière-

ment par la déposition du témoin Courgeon qui avait 

prêté à Curnier son pistolet, et qui déclare qu'au bruit 

de la détonation il était sorti de chez lui pour se diriger 

du coté où il avait entendu le bruit, et, qu'arrivé à une 

certaine dislaine, il avait reconnu parfaitement la voix de 

l'accusé qui répondait au malheureux Essautier : « Nous 

ne pouvons te laisser, car lu nous dénoncerais. » 

Cette déclaration a valu au témoin une sévère répri-

mande de M. le président, et il a répondu qu'il n'avait osé 

s'approcher parce que sa femme était enceinte et qu'il 

Mai 

la tabl 

1754, applicable à la circonscription du département î 
Lot-et Garonne, imposait les frais d'entretien et de euratt 

aux riverains chacun en droit soi. Il a été de même étibli 

par l'instruction, qu'avant de faire procéder au curage 

donts'agit,radmimslration avait fait utimentconstateri'an.! 
cienne largueur du lit du rnisseatu du Tree. 

Quant aux intérêts nouveaux qui pouvaient être appe. 

lées à contribuer au curage, il a élé décidé que toute ro. 

clamation de ce genre était inadmissible par la voie cou-
tentieuse. 

M. Lepelletier-d'Aulnay, auditeur, remplissant les fonc-

tions de rapporteur; M. Paravey, maître ées requêtes, com-

missaire du Boi; M' Decamps, avocat. 

USINES METALLURGIQUES. ANCIENNES AUTORISATIONS. — M0< 

DIFICATIOX NOUVELLE. —■ NÉCESSITÉ D'UN REGLEMENT. -

NOUVEAU RÉGIME DES EAUX. — MESURES ADMINISTRATIVES. -

FORMES A OBSERVER. REJET DU RECOURS. 

Lorsqu'une usine métallurgique anciennement réglée 

par règlement du grand-maître des eaux et forêts, approu-

vé suivant arrêt du conseil du Boi, reçoit des addiliom 

importantes ou des changemens sur la nature du combus-

tible à employer, il y a dès-lors nécessité de faire approu-

ver ces augmentations et modifications conformément! 

la loi du 21 avril 1810, et dès-lors l'autorisation à donner 

est soumise à une taxe une fois payée de 50 à 300 fr., 

conformément à l'article 75 de la même loi. 

Les usines de ce genre doivent être réglées suivant 

leur étal, constaté par les demandes, sans qu'on puisse 

tenir compte d'additions non autorisées, mais déjà dé-

truites. 

Le règlement des usines, par application de la loi du 

21 avril 1810, ne comprend pas celui des moulins à blé, 

qui est étranger à cette législation. 

Aux termes des lois des 20 août 1790 et 6 octobre 

1791, l'administration a le droit et le devoir de régler le 

régime des eaux des usines, et de déterminer à quelles 

conditions elles peuvent être établies et maintenues. Ls 

dispositions réglementaires de ce genre sont des aci» 

purement administratifs, qui ne peuvent être 

par la voie conientieuse qu'au cas où les formalités , 

crites par les lois et réglemens n'auraient pas été reDS-

plies. 

Aucune disposition des lois et règlemens n'exigent^ 

les rapports des ingénieurs soient soumis aux enquêtes, 

et l'omission de celte formalité prescrite toutefois parW' 

culaire ministérielle du 16 novembre 1834 ne peut en-

traîner la ré formation de l'ordonnance royale régie"1* 
taire d'une usine. ... 

Les usiniers inférieurs intéressés au maintien des <™j 

positions prescrites à un usinier supérieur, ont qu'" 

pour en demander la conservation et intervenir dans 1 

stance qui a pour but de les attaquer, ^, 

Ainsi jugé, par rejet de la réclamation d'un
 s'eur iJ 

nelle, qui attaquait une ordonnance du 1" décembre 1» 

réglementaire de l'usine mélalurgique dite du Buisson^ 

Le réclamant, dont les usines sont anciennes m»'8 

été réglées par ordonnance du grand-maître des 

et forêts, du 18 août 1731, approuvée par arrêt du 

seil du 10 mars 1733, avaient subi depuis-lors de nof ^ 

augmentations, dont une partie sont du refte ue]s ,■ 

truites, l'ordonnance attaquée de 1841 n'a tenu om^ 
que de l'état réel et non des additions déjà détruit 1 

là un premier chef de demande du sieur Danclle. ^ 

D'après l'urticle 19 de l'ordonnance de coiicessi<*r 
taxe de 300 francs avait élé imposée au réclamant

 ; 

formémenl à l'article 75 do la loi sur les niin^ ^ 

avril 1810, celle taxe ne devait être due, suivant l« 

Danello, que pour les usines non autorisées a° 

ment. 

Enfin, sur l'opposition d'un usinier inférieur, 

Pansé, on l'avait obligé à établir des vannes de n»? . 

devaient être levées afin d'assurer la régularité de 1 
lement des eaux vers l 'usine inférieure dès que M»L 

bissement ne fonctionnerait plus ; et des bassin' 

ration des eaux bourbeuses avaiont dû être o'»1'''^ 

Ces divers travaux avaient été prescrits sur la d ^ 

qui en avait été faite par un second rapport des j 

nieurs; mais ce rapport n'avait été soumis à aucc1 ^ 
quête, et le sieur Danelle prétendait en avoir 18 
contenu. , 

Le ministre dos travaux publics, attendu qu° . 
cation des rapports dos ingénieurs est prescrite |

 j(i 

Culaire du 10 novembre 1834, conciliait sur ce.J\
e

& 
l'admission d& la requête du sieur Danelle; nia 

traire a été jugé, et la requête du sieur Danelle 

jetée en entier. 
Rapporteur, M. Gomel, maître des requeie»i 
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si'ii-

plaidans, 

requêtes, 

u« Riaaud et Belamr, 
commissaire du Roi. 

M. Paravey, maître des 

de ta Cour 

aux 

royale 

autres 
. „„P la A' chambre temporaire 

Bl
'," dissoute précisément pour donner 

»il T^s le moyen de se compléter en ce temps d élec-

fhJ
,nbr(S o , ^

 ( hambrfi la CoUr na
 |ias pu sié-

lionS
; l'heure ordinaire de l'audience lorsque les portes 

^- i ouvertes au barreau et au public, M le président 
o
,lte

 imsié-e, accompagne seulement de cinq de 

À
4

*' u'-rrues SI le président a annoncé alors que I un 

ses
 cû 'Og"^- .„

 était
 gravement malade, que la 

de MM->.vait nu parvenir à le remplacer par un autre mé-

Oir " ,'„„!> en conséquence, toutes les affaires étaient 
g .innées à la huitaine. ; 
c0î ! n lacourtie, avoué, a fait observer qu en vertu d une 

î n^nce de justice il avait fait donner une assignation 

°
r
 î iour même, qu'il importait à son client d'obtenir 

l
,0Ur

 At oar défaut; qu'autrement, il serait obligé de faire 
un

 r«hi d'une nouvelle assignation. M' Delacourtie de-
10 uit \ la Cour d'appeler un des avocats présms au 
niallUSU a la i>v | I _„„_ IXi — 1„ „ U-„ 

à siéger près d elle pour 

^^oseilîers nécessaires et donner arrêt 
duS 00»' \ ,1 „ nAtll 

iar défaut. La 

a
 ,,'às paru disposée à user de cetie faculté. M. le 

'■f ,'| j dit : « A huitaine. » Et les magistrats se sont 
prêt tue" 1 

reUr
exisle des lois et des règlemens qui 

11
 "gï Tiibunaux à se compléter, en cas d'insuflisanc 

Ses avocats ou par H 

1 .mon appliquées 

autorisent les 

tisuffisance, 

ois ont été fré-des avoués ; ces 

"mment appliquées par les Cours royales. On peut s'en 
, ie

 aincre par le grand nombre d'arrêls rendus par la 

£
jn

\ Je cassation sur le point de savoir si dans tels ou tels 

déterminés la participation d'un avocat à un arrêt 

^t
S
it sulïisamment autorisée et justifiée par la composi-

C
 1 de la Cour (V. entre autres arrêt du 22 juin 1846, 

X-ettedes Tribunaux des 22 et 23 juin). La Cour de 

cassation a même jugé que les Cours royales peuvent 

a eler
 les

 avocats à siéger en audience solennelle (Arrêt 

du 8 décembre 1813; et, le 4 mai dernier, ( V. Gazette dss 

jribunaux du 5 mai), la même Cour était saisie du pour-

voi dirigé contre un arrêt rendu par la Cour de Toulouse 

en audience solennelle, auquel M. Ad. Chauveau, avocat, 

avait participé. Il est vrai que, pour les Cours et Tribunaux, 

ce n'est là qu'une faculté et non une obligation. 

11 n'est pas à noir e connaissance que la Cour royale de 

Paris ait jamais appelé un membre du Barre IU à siéger 

dans son sein, et l'on pourrait croire que c'est de sa part 

un parti bien arrêté, puisqu'aujourd'hui elle a préféré 

lever son audience plutôt que d'admettre un avocat à con-

courir au prononcé d'un arrêt par défaut. Nous savons 

quel est le zèle des magistrats, quel est leur ardent désir 

d'expédier les affaires, et leur empressement à cet égard 

a pu aller parfois jusqu'à contester les motifs les plus 

légitimes de remises demandées par le Barreau; aussi 

avons-nous quelque peine à comprendre la raison qui a 

pu déterminer aujourd'hui la Cour à faire perdre aux jus-

ticiables les bienfaits de son audience, quand il y avait 

pour elle un moyen facile et légal de pourvoir à l'admi-

nistration de la justice. 

par conséquent aucune incerlilude sur leur véritable pro-
priétaire. 

Personne ne s'est présenté pour soutenir la demande 

en révendication de M. Alexandre Dumas fils, 
élé admise par le Tribunal. 

1s, qui n a pas 

Il se passe depuis quelque temps a la Bourse des faits 

extrêmement graves, et sur lesquels nous ne compre-

nons pas que l'attention du ministère publie ne se soit 

pas encore portée. Presque tous les jours, les cours des 

effets publics, et notamment des actions de chemins de 

l'er, sont tour à tour, à l'aide de fausses nouvelles, pous-

sés à la hausse ou à la baisse, suivant les besoins des 

spéculateurs qui ont recours à ces coupables manœu-

vres. 

Cela se fait, à ce qu'il paraît, sans que personne se 

doute qu'il y a là un délit que la loi punit d'amende et 

d'emprisonnement. Ainsi, il y a quelques jours, un jour-

nal, dans son bulletin de la Bourse, parlait, comme d'une 

chose tou'.e simple, d'une fausse nouvelle qui avait fait 

baisser des cours de 15 à 20 fr., et disait que celle baisse 

momentanée avait permis à ceux qu'on appelle, dans le 

langage du lieu, les vendeurs à découvert de réaliser leurs 

bénéfices. 

il y a à la Bourse un commissaire de police dont la mis-

sion, dont le devoir est de découvrir et de dénoncer les 

auteurs do ces manœuvres. Serait-il possible qu'il ignorai 

seul ce que tout le monde sait? On dit qu'il a organisé 

une surveillance fort active contre les voleurs de foulards 

et de tabatières : cela est fort bien; mais ces voleurs-là ne 

sont pas les plus dangereux, ni peut-être les plus cou-

pables. 

— Les fêtes de Versailles , les grandes eaux qu'on 

inaugure chaque année le premier dimanche de mai, ont 

le privilège d'attirer les voleurs dans le magnilique parc 

et dans les salles du Musée où te pressent des myriades 

de parisiens et de provinciaux. Les fourlincs (c'est ainsi 

qu'on nomme en termes d'argot cetle classe de voleurs) 

accompagnées de leurs zigues ou complices, se jettent 

au plus épais de la foule. Gare alors aux poches des cu-

rieux que l'admiration plonge dans son extase. Le voleur, 

l'œil alerte, le regard vif et pénétrant, la main preste 

et légère, fait une ample razzia de bourses, tabatières, 
foulards, binocles, etc. 

Moïse Levy, appelant d'un jugement du Tribunal cor-

rectionnel de Versailles, qui l'a condamné à cinq ans ne 

prison et cinq ans de surveillance, est un des plus dan-

gereux malfaiteurs de celte espèce. Le 3 mai dernier, il 

était parti de bonnç heure au Musée de Versailles, prêt à 

exercer sa coupable industrie. Mais la journée ne devait 

point être bonne pour lui. Après plusieurs tentatives in-

fructueuses, Moïse Levy fut surpris par un agent de la 

police de sûreté, arrêté et traduit en police correction-

nelle. 

Malgré les efforts de M" Estibal, avocat, la Cour royale 

(chambre des appels correctionnels, présidée par M. Cau-

chy, et sur les conclusions de M., l'avocat-général Glan-

daz, a confirmé le jugement de première instance. 

— Le sieur Tavernier, domestique de la dame Legrand, 

conduisait un cabriolet dans la plaine Saint-Denis, lors-

que des employés de la douane, dont les soupçons étaient 

éveillés depuis longtemps, firent une visite dans sa voitu-

re qui était à double fonds, et y saisirent plusieurs paquets 

de mousseline. 

Ces employés, qui avaient vu la voilure arrêtée à la 

porte du sieur Bené Cheval, aubergiste à Epinay-Saint-

Denis, firent des perquisitions aux alentours de cetle au-

berge. Ils parvinrent à découvrir au milieu d'un tas de 

fumier d'autres paquets de mousseline. 

Il fut constaté par le procès-verbal qu'une brèche avait 

été faite au mur de clôture de l'auberge, el que c'est par 

là que les objets saisis étaient sortis. Il a été reconnu 

aussi que ces paquets portaient la même enveloppe que 

ceux qui avaient été saisis dans le cabriolet, et que la 

mousseline était de- mêmes fabrication et nature. Il a été 

établi enfin que la veuve Legrand, demeurant avec le 

docteur Eabre, se livrait depuis longtemps à la contre-

bande, et qu'il avait été fait des saisies chez elle. 

Un jugement du 9 janvier 1846 a condamné la veuve 

Legrand et Tavernier à une amende de 15,380 francs, et 

a prononcé en outre la confiscation. Réné Cheval a été con-

damné à une amende de 14,064 francs , le Tribunal res-

treignant à son égard la saisie aux quatre-vingt-deux piè-

ces trouvées dans son champ. 

Appel a été fait de ce jugement, mais la Cour, après 

avoir entendu M e Dèche, avocat de la douane, et M' Fave-

rie, avocat des appelans, a, sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Glandaz, confirmé la sentence des 

premiers juges. 

version à une scène dans laquelle il avait le dessous, se 

rangea , pour la première Ibis, du parti de sa femme, 

et se rua à coups de poing sur le pauvre Allemand ; 

puis , tous deux l'ayant jeté par terre , le mari le 

prit par les deux bras, la femme par les deux pieds, 

le balancèrent ainsi dans la chambre, le cognant à 

chaque balancement contre la muraille, et finirent par le 

jeter sur le carré, d'où il alla rouler dans l'escalier. Le 

malheureux se releva courbattu, contusionné, meurtri, 

regagna à grand peine sa chambre où il resta quinze jours 

à se soigner, et d'où il envoya une plainte qui amenait 

aujourd hui Genouilloux et sa femme devant la police 

correctionnelle, sous la prévention de coups et blessures 

volontaires. 

Le gros Allemand, qui s'est porté partie civile dans sa 

citation, est appelé à déposer des faits. Ce brave homme 

peut à peine dire quelques mots de français et paraît n'en 

pas entendre davantage. 

M. le président : Est-ce que vous persistez à vous porter 

partie civile? 

Le plaignant: Pon! pon! 

M. ieprésideni :Ecoutez-moi. Si vous vous r ortez partie 

civile, vous êtes responsable des frais ; et si les prévenus 

n'ont rien, comme tout le dénote, vous serez obligé de 
payer les frais. 

Le plaignant : la, ia, pon ! pon ! 

M. le président : Il est fâcheux que cet homme ne se 

soit pas fait assister d'un avocat ; il est évident qu'il ne 

comprend pas ce que je lui dis, et il se trouve exposé à 
payer des irais... 

M. le président, apercevant Me Théodore Perrin, assis 

au barreau : M* Perrin, voulez-vous bien vous entendre un 

instant avec cet homme, et lui faire comprendre dans 
quelle position il se met. 

M' Théodore Perrin va conférer avec le plaignant dans 

un coin de la salle et l'on entend celui-ci prononcer plu-

sieurs pon ! pon ! qui annoncent qu'il ne comprend rien 

du tout ; cependant, après quelques instans, l'avocat dé-

clare au Tribunal que l'Allemand renonce à son action «n 

dommages-intérêts. 

M. le président à l'Allemand : Maintenant pouvez-vous ra-

conter au Tribunal ce qui s'est passé ? 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— BOUCUES-DU-RHOXE. — Jeudi de la semaine dernière 

a eu lieu la dernière séance du concours ouvert devant la 

Faculté de droit d'Aix. Le résultat a été favorable à M. 

^arj. Il a obtenu tous les suffrages. MM. Ginoulhiac et Ja-

labert ont été unanimement recommandés à M. le minis-

tre pour la suppléance provisoire. 

PARIS , 30 JUILLET. 

. Déjà plusieurs fois nous avons parlé des contesta-

tions auxquelles le mobilier de M"' Liévenne a donné 

"eu. Ce même mobilier, aujourd'hui saisi par un créan-
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— Le sieur Jaffa Wolff, voyageur du commerce, demeu 

rant à Paris, rue Sainte-Appolline, 19, était traduit au-

jourd'hui devant la police correctionnelle (6* ch.), sous la 

prévention de banqueroute simple, pour avoir mis en 

circulation des effets destinés à retarder sa faillite ; pour 

avoir négligé d'en faire la déclaration dans les trois jours 

de ses paiemens, et enfin pour n'avoir pas tenu de livres 

réguliers. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Nogent-Saint-

Laurens, défenseur du prévenu, lui faisant application 

des articles 585 et 586 du Code de commerce et 402 du 

Code pénal, le condamne à quinze jours de prison et aux 

dépens. 

— Le nommé Genouilloux, chiffonnier, et la femme 

Genouilloux, sa légitime épouse, chiffonnière, vivent fort 

mal ensemble, quoiqu'ils soient unis par une louchante 

sympathie, qui est l'ivresse, et c'est peut-être à cause de 

cette sympathie qu'ils ne peuvent pas se souffrir. Chacun 

d'eux voulant absorber à lui seul les provisions de liquide 

qui sont destinées à la commune consommation, il en ré-

sulte des querelles, puis des injures, puis des coups. C'est 

bien le cas de donner un démenti au proverbe, et de dire : 

qui se ressemble se gêne. 

Genouilloux et sa femme sortent chaque matin pour al-

ler à travers les rues exercer leur profession; mais ils se 

gardent bien de chiffonner de conserve. Ils sont au con-

traire, et pour cela seulement parfaitement d'accord. Si 

l'un va au midi, l'autre se dirige vers le nord. Pendant 

toute la journée ils récoltent ce qu'ils peuvent, boivent 

plus qu'ils ne peuvent, puis ils rentrent le soir toujours 

plus ou moins ivres, se retrouvent scrupuleusement dans 

la chambre conjugale, et non moins scrupuleusement se 

distribuent des horions pendant un temps plus ou moins 

long et qui dépend de leur état d'ébriété. La victoire est 

inconstante et dépend aussi de la même cause; ou sait le 

lendemain de quel côté elle s'est prononcée la veille, en 

voyant sortir le mari avec la figure labourée de nombreu-

ses égratignurcs ou la femme avec un œil poché. 

Les voisins de ce gracieux voisinage ne se louent pas 

grandement de la proximité, et ils adressent à qui de droit 

des plaintes dont le résultat est l'expulsion du chiffonnier 

et de la chiffonnière au terme le plus prochain. Mais Ge-

nouilloux et sa femme s'en inquiètent peu; l'un prend la 

paillasse, l'autre la table et la chaise, seul mobilier du 

couple philosophe , et ils s'en vont dans quelqu'autre 

b mge loué à la hâte, transférer leurs dieux lares et im-

planter leurs habitudes. 
Le 24 juin dernier, le ménage Genouilloux habitait 

encore la rue de Lappe, qu'il a quitté depuis le 8 juillet. 

Ce jour-là, c'était la fête du mari, qui s'appelle Jean, et 

il s'était largement arrosé en compagnie de quelques con-

frères en chiffons et loin de sa femme : double agrément. 

Aussi, en rentrant le soir, était-il le plus ivre, et sa fem-

me, enchantée de le voir dans cet état, se promit-elle de 

se vtnger de l'infériorité qu'elle avait depuis quelques 

jours dans les combats quotidiens, et de rétablir l'équi-

libre qui penchait un peu trop en sa faveur sur le livre 

des gilfles et des conps de poing. Aussi la scène avait 

pris des proportions superbes; le vacarme était magni-

fique et les voisins pouvaient entendre le résonnement des 

triomphantes calottes appliquées par M— Genouilloux à 

son seigneur et maître.
 ltl

 , 
Parmi ces voisins se trouvait un bon gros Allemana, 

honnête ouvrier mécanicien, grand travailleur, se levai t 

avec le jour pour se rendre à la besogne, et tenant à dor-

mir paisiblement les cinq ou six heures qu'il a consacrées 

à cette réparation. Réveillé en sursaut par le tapage 

que faisaient les chiifonniers, il se leva et alla Irapnera 

leur porte, dans l'intention de les engager à s assommer 

plus doucemeut, et de façon à ne pas troubler le sommeil 

clés autres. Le pauvre diable fut reçu comme un dogue 

dans un buisson de camélias; la femme, furieuse d être 

dérangée au moment où elle trouvait 

L'Allemand : Pon ! pon !... ia, ia. 

M. le président : Cet homme et cette femme vous ont 

frappé ; ils vous ont fait des blessures ! 

L'Allemand, suivant de l'œil le geste de M. le président 

qui lui indique les prévenus : Ah ! pon ! pon!... Et sup-

pléant par faction à l'insuffisance de la parole, l'Allemand 

serre les poiugs et s'en allonge des coups vigoureux dans 

l'estomac et sur le visage. 

M. le président : C'est bien, c'est bien, arrêtez-vous ! 

L'Allemand : la, ia, pon ! pon ! 

Le Tribunal, suffisamment édifié par l'instruction et 

par le cerlifiçat du médecin qui a donné des soins au 

blessé, condamne les époux Genouilloux chacun à trois 
mois d'emprisonnement. 

— Ce monsieur assis sur le banc correctionnel, qui a 

noms Jacques-Charles Bournay, vêtu d'un paletot d'hiver, 

d'un pantalon à la marinière et d'une casquette mi-partie 

drap et toile cirée, est un homme d'affaires. Malgré ce 

titre, il n'a pas fait celles de M. Touzot, bon vieillard qui 

a le malheur d'avoir des procès. 

Sur la recommandation d'un écrivain public, M. Tou-

zot avait remis deux fois cinquante francs au praticien 

Bournay pour continuer une poursuite commencée à sa 

requête devant le juge de paix. A partir de cette remise 

l'affaire ne marcha plus, et Touzot se vit dans la nécessi-

té de poursuivre son homme d'affaires. 

Un matin il le. rencontra sur l'esplanade des Invalides, 

lui demanda des nouvelles de son procès et de ses cent 

francs, et en reçut des bourrades. 

Une double plainte en abus de confiance et en voies de 

fait a été la suite de cette rencontre. 

M. Touzot expose sa plainte et fait place à un témoin 

oculaire de la rencontre sur l'esplanade d'un sergent in-

valide. 

M. leprésidenl : Vous jurez de dire la vérité, toute la 

vérité ? 

Le sergent, levant la main comme pour toucher le ciel : 

Ça sera mon deuxième serment; j'ai été fidèle à mon dra-

peau, je serai fidèle à la justice. 

M. le président . Qu'avez -vous vu? 

Le sergent : J'ai vu deux hommes, petit et grand, qui se 

prenaient le col de très grand matin, sur notre esplanade, 

et s'expliquaient au sujet dejdeux fois 50 francs que le 

petit réclamait au grand. Je suis arrivé pour les séparer; 

c'est là que le grand a payé les premiers 50 francs d'un 

coup de poing à M. Touzot... 

M. le président : Le sieur Touzot avait-il frappé le 

premier ? 

Le sergent : Au contraire, puisque le grand a redoublé 

sur lui, lui disant : « Cinquante et cinquante font cent; 

ça fait quitte. & Mais cette fois, ça ne fut pas un coup 
de poing... 

M. le président : Dites quel coup. 

Le sergent : Si le grand n'avait pas eu de vieilles chaus-

sures aux pieds, je dirai que c'est un coup de soulier. 

M. le président au prévenu : Qu'avez-vous à répondre? 

Bournay : A la bonne heure, je me plais à répondre à 

un président, à un homme célèbre qui connaît le droit et 

la jurisprudence, mais que voulez-vous que je répon-

dasse à un ancien marchand de clous comme M. Touzot, 

et à un eergent passé dans l'état d'invalide. 

M. le président : Avez-vous reçu 100 francs pour 

suivre une affaire devant la justice de paix ? 

Bournay : Que M. Touzot me montre le reçu. 

Touzot : Vous m'avez dit que les praticiens ne donnaient 

pas de reçus. 

Bournay, avec orgueil : C'est une preuve de confiance 

de leur honorable profession. Ainsi, M. Touzot, voilà qui 

est bien établi, vous n'avez pas de reçu de moi? 

Touzot, avec angoisse : Mais puisque vous n'avez pas 
voulu m'en donner. 

Bournay: Voilà qui est parfaitement établi, vous n'avez 
pas de reçu ? 

M. le président : Je vous ai demandé à vous, Bournay, 

si vous aviez reçu 100 fr. de Touzot? 

Bournay: Si javais reçu 100 fr. de M. Touzot, pourquoi 

ne serait-il pas venu m'en demander compte. 

Touzot, avec désespoir: Je n'y ai que trop été vous de-

mander compte. Allez donc demander des comptes à 

monsieur qui, en pleine esplanade des Invalides, vous 

assomme comme un bœuf, en présence d'un sergent 

d'une valeur de 6,000 francs, avait été soustraite dans le 

vestibule de ce négociant, où l'avait déposée le facteur 

des messageries. La police fut bientôt sur les traces des 

voleurs qu'elle arrêta dans une chambre d'un hôtel garni 

de la rue Beaujolais. Fort heureusement la caisse et son 

contenu furent retrouvés intacts, parce que les malfai-

teurs n'avaient pas encore eu le temps de s en défaire. 

Ces individus sont les nommés Brochain et Courtois, qui 

comparaissent devant le Tribunal de police correction-

nelle sous la prévention de vol par complicité. Quanta 

Bourel, qui fut trouvé avec eux dans la chambre en ques-

tion, il ne leur est adjoint sur le banc que comme prévenu 

de ruptuie de ban : r ien n'a établi en effet, dans le cour» 

de l'instruction, qu'il ait dû être impliqué dans la pré-

vention de vol. 
Les deux premiers prévenus renouvellent les aveux 

complets du fait qui leur est imputé; en conséquence, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Camusat de Busserolles, le Tribunal, eu égard aux mau-

vais antécédens de Brochain, le condamne à deux ans da 

prison, Courtois à un an, et Bourel à six mois de la 

même peine. 

— Le conseil de révision s'est assemblé aujourd'hui, 

sous la présidence de M. Taillandier, maréchal-de-camp, 

à l'effet de statuer sur les pourvois formés par les mili-

taires qui ont été condamnes par les deux conseils de 

guerre de Paris, dans le courant du mois de juillet. Ces 

pourvois étaient formés par les nommés : 

Brandt, chasseur au 14e léger, condamné à cinq ans 

de fers pour insulte envers ses supérieuss ; 

Adam, fusilier au 35* de ligne, six mois de prison, pour 

mise en gage d'effets de petit équipement et d'habille-

ment ; 
Lepetit, fusilier au 48* de ligne, un mois de prison 

pour le même délit ; 
Groufall, vingt-quatre heures de prison, pour insou-

mission à la loi du recrutement. Cette condamnation en-

traîne l'obligation du service militaire ; 

Chardon, fusilier au 52* de ligne, un an de prison et 

incapacité de servir dans l'armée française pour insultes 

et désobéissance formelle envers ses supérieurs ; 

Sonery-Bouillon, fusilier au 35* de ligne, trois ans de 

travaux publics pour désertion à l'intérieur ; 

Hébert, chasseur au 1" léger, peine de mort pour voies 

de fait envers deux de ses supérieurs ; 

Buffière, fusilier au 30* de ligne, cinq ans de fers pour 

insultes par g«stes et par propos envers cinq de ses su-

périeurs. 

Rapporteur, M. Hecquard, capitaine d'état-major, com-

missaire du Roi ; M. Lyautey, sous-intendant militaire, 

conclusions conformes.Attendu que les conseils de guerre 

étaient régulièrement formés et compétens; que les pro-

cédures étaient régulières et les peines prononcées d'a-

près la disposition de la loi, le conseil a rejeté tous ces 

pourvois. 

— A partir du 1" août, la malle-poste de Paris à Lille 

partira de Paris par le chemin de fer, à sept heures du 

soir, et passera à Amiens à onze heures. Le retour se fera 

par la même voie. La malle-poste partira de Lille a dix 

heures du matin et arrivera à Paris à cinq heures et 

demie. 

— En consignant dans notre numéro du 25 de ce mois 

le verdict du jury de la Cour d'assises de la Seine qui, en 

déclarant Eugène Savoie coupable de tentative d'assassi-

nat suivie de vol, sur la personne de la femme Marie Chan-

lon (affaire de la rue de la Victoire), répondait négative-

ment à la circonstance capitale de préméditation, nous 

faisions remarquer que Savoye avait paru entendre avec 

reconnaissance, presque avec joie, l'arrêt qui le condam-

nait à la peine des travaux forcés à perpétuité et à l'expo-

sition publique. 

Ce condamné qui, dans tout le cours de l'instruction 

avait manifesté des sentimens de haine et d'animosité con-

tre sa femme, et avait insisté à différentes reprises pour 

être confronté avec elle, en laissant percer l'intention da 

se venger par quelque violence de la véracité de ses décla-

rations, Savoie, depuis sa condamnation, continuait de se 

répandre en récriminations contre elle. « Sans ma femme 

disait-il, je ne serais pas où j'en suis; elle a dit que la boîte 

et le tiers-point abandonnés par l'assassin sur ie théâtre 

du crime m'appartenaient ; et en cela elle en a imposé à 
la justice. » Et comme on lui faisait remarquer qu'en 

niant cette double circonstance il était en contradiction 

avec lui-même, puisqu'il avouait avoir commis l'assassi-

nat : « Cela n'excuse pas ma femme, répondit-il, elle m'en 

voulait, et je n'ai qu'un regret, c'est de ne l'avoir pas tuée 
quand je le pouvais. » 

Tout en s'emportant ainsi en récriminations menaçan-

tes, le condamne, qui s'était empressé de signer son pour-

voi en cassation, ne laissait pas de témoigner sa satisfac 

l'occision d'écla-

tantes représailles, lui sau 

ongles dans la face ; 

et lui implanta ses 

de voir une di» 

prévenu entre dans de longues explications pour 

son c mple. U prétend n'avoir reçu que 35 francs 

loi le 

établir son c mpte. 11 prétend n'avoir reçu que 35 francs, 

avoir payé divers actes et ne devoir que 9 francs ; mais 

comme il a donué ses soins, fait des démarches qu'il 

porte à 75 francs, il en résulte que loin d'être le débiteur 

de Touzot, il est son créancier de 66 francs. 

Aucun titre, aucun témoin ne venant contredire ce 

compte, Bournay est renvoyé sur le chef d'abus de con-

fiance ; sur celui de voies de fait, il a été condamné à six 
jours de prison. 

— Dans son numéro du 4 de ce mois la Gazelle des 

Tribunaux a rendu compte d'un vol commis avec une 

audace extraordinaire au préjudice d'un marchand de 

soieries de la place des Victoires. On se ranpelle eu effet 

quune caisse contenant des passementeries en or fin, 

tion d'avoir échappé à une condamnation capitale. D'uni 

moment à 1 autre il devait être transféré au dépôt de la 

rue de la Roquette, et en attendant il jouissait à la prison 

de la Conciergerie de l'espèce de liberté que l'on accorde 
aux condamnés résignés. 

Hier matin, il déjeuna avec deux de ses compagnons de 

captivité, et cette fois encore la conversation roula sur sa 
femme. 

« Elle a dit devant le jury que j'avais tué beaucoup de 

monde à pareil jour, en juillet 1830, dit-il, eh bien! c'é-

tait un mensonge, car alors j'étais en prison, prévenu de 

vol. — Ne t'occupe donc plus de cela, répliquèrent les 

prisonniers auxquels il s'adressait ; lu as sauvé ta tête 

c'est l'important. —Pour un autre, oui, répondit-il, mais 

pas pour moi. Je suis un homme d'honneur; les jurés ont 

commis un crime en ne me conJamnant pas à mort car 

je pourrais m' échapper et alors ma route dans Paris' se-

rait marquée d'une longue traînée de sang, mais je ne 

veux pas souiller mon nom ; j'ai un frère qui a gagné l'é-

paulette d'officier en combattant glorieusement pour la 

France ; je ne le deshonorerai pas. Les jurés ont cru me 

faire grâce, mais moi je vais de mes mains me dresser un 

échafaud plus terrible que celui de la barrière Saint-
Jacques. 

En disant ces mots, il quitta ses compagnons, qui, ha-

bitués à son exaltation, n'attachèrent aucune importance 
à ses paroles. Dix minutes après on le trouvait mort pen-

du à l'aide de deux mouchoirs qu'il s'était passés au cou 

et avait solidement attachés aux barreaux de fer d'un es-
ealier. 

Le commissaire de police du quartier du Palais-do-Jus-

lice a élé immédiatement prévenu, ainsi que les docteurs-

médecins du service des prisons; mais bien que l'on eût 

coupé les mouchoirs aussitôt que l'on avait aperçu le 

corps du suicidé, tous les secours demeurèrent inutiles. 

On a trouvé dans la cellulle de Savoye deux lettres ca-

chetées, adressées l'une au chef de service de sûreté de la 

préfecture de police, l'autre à M. le conseiller D'Esparbè» 

de Lussan, qui avait présidé les débats de son affaire. 

ÉTRANGER. 

— AXOI.KTF.RUF. (Londres), 28 juillet. — M. Williams 

Hind, âgé de 60 ans, l'une des victimes de la catastro-

phe qui a eu lieu sur le chemin de fer des comtés de 

l'Est, est le seul qui soit mort de ces blessures. 

M. Baker, coroner, a présidé une enquête à laquelle 

assistaient M, Samuels, ingénieur divisionnaire, et M. Duu* 
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cân, jurisconsulte, dans l'intérêt de la compagnie. M. 

William Clare, mirhiniste, el le chauffeur, accusés d'a-

voir occasionné cet homicide, par imprudence ou négli-

gence de leurs devoirs, ont pour conseil M. Rawlings, 

jurisconsulte à Rorhford. 

Les lémoignag- s parfois contradictoires roulent sur 

deux points. Le premier est desavoir, si lors de l'arrivée 

du train de Londres à la station de Statford, on avait 

donné ie signal d'arrêt en abaissant trois girouettes ou 

drapeaux en tôle vernie qui surmontent l'embarcadère. 

Les deux prévenus chargés de la direction du convoi de 

bagages qui a occasionné la collision, soutiennent qu'ils 

n'ont vu ni pu voir ce signal à la distance où ils étaient 

de la stalion do St'tlford, avant qu'ils eussent le temps de 

serrer utilement les freins. 

Le coroner, sur l'invitation du jury, a écrit au bureau 

du commerce de Londres pour l'inviter à envoyer à la 

prochaine séance le capitaine Coddington, sous'-inspec-

leur du gouvernement pour les chemins de fer, lequel 

pourra communiquer les informations qu'il a recueillies 

sur les causes de l'a cident. 

Les blessés autres que M. Hind sont dans un état saiis-

faisant. 

— Pr.ussr. (Berlin), le 26 juillet : 

La nouvelle loi sur la procédure criminelle vient d'être 

ptomulguée. Elle est datée du palais de Sans-Souci, le 

17 juillet 1846, et contient un préambule dont voici la 

Substance : 

« Depuis notre avènement au trône, nous avons toujours eu 

l'intention de réformer le Code de procédure criminelle du 11 

décembre 1805, et le litre i" du règlement général des Tribu-

naux, afin d'obtenir une administration de la justice, qui fut 

plus conforme à la dignité déjuge, et en mémo temps plus 

prompte et plus sûre. 

» Cependant, comme l'introduction, dans les provinces, des 

réformes adoptées par nous relativement à la procédure cri-

minelle exigent de longs travaux préparatoires pour les conci-

lier avec les lois et les coutumes locales, nous avons jugé à 

propos cie mettre d'abord ces réformes en exécution dans les 

Cours et Tribunaux de Berlin, où leur introduction rencontre 

beaucoup moins de difficultés. » 

Voici les principales dispositions de la nouvelle loi : 

Un ministère public est institué près chaque Cour et 

près chique Tribunal. 

L'accusé comparaîtra en personne devant ses juges. 

La procédure sera orale. 

Aucun moyen de contrainte ne pourra être employé 

contre l'accusé, pour le forcer à faire l'aveu du délit ou 

du crim3 dont il est accusé. 

Dans lous les cas l'accusé pourra se choisir librement 

«n défenseur. Dans le cas où l'accusation porte sur un 

délit ou sur un crime pouvant entraîne.
1
 une peine plus 

forte que trois ans d'emprisonnement, le prévenu aura le 

droit d'exiger du Tribunal la nomination d'office d'un dé-

fenseur, 

portée par la 

reconnu coupa-

ble d'un crime pour lequel la loi prononce soit la peine 

capitale, soit la détention à perpétuité, le Tribunal, s'il 

trouve en son âme et c nscience qu'il existe des circons-

tances atténuantes, pourra appliquer à l'accusé, dans le 

premier cas, l'emprisonnement à perpétuité et même ce-

lui à temps, dans le second cis l'emprisonnement à 

temp3. 

Aucun jugement ni arrêt ne sera plus soumis à la con-

firmation du minisire do la justice. 

Tout individu qui aura été renvoyé absous d'un crime 

ou d'un délit, ne pourra être poursuivi de nouveau pour 

le même crime ou délit, quand même on découvrirait de 

nouvelles preuves contre lui. 

Les prévenus mis hors de cause sous réserve, pour-

ront être traduits de nouveau devant la justice, pour le 

même crime ou délil qui faisait l'objet d; l'ancienne ac-

cusation pot tée contre eux, mais cela seulement dans les 

délais de la prescription. 

Les personnes intéressées dans l'affaire qui se juge, et 

tous les officiers de justice, notamment les commissaires 

de justice (c'est-à-dire les avocats), les référendaires et 

les auditeurs pourront assister aux débals judiciaires, 

mais les personnes non-intéressées dans l'affaire devront 

se retirer sur-le-champ, si l'accusé le demande, ou si le 

Tribunal, l'ordonne dans l'intérêt des mœurs ou de l'ordre 

public. 

— La vogue extrême dont le docteur Fallet est depuis quel-

que temps l'objet, s'accroît de jour en jour, etc'est justice, car 

ce professeur distingué joint à la science pratique l'étude ap-

profondie de son art. La découverte des célèbres Denis osano-

res dont nous lui sommes redevables, suffirait seule à sa répu-

tation. Mais indépendamment d'une habileté rare pour rempla-

cer les dents, il excelle encore dans les soins à donner aux de, ts 

naturelles, et par c. la contribue puissamment à leur conserva-

tion. Ce dernier avantage n'est pas moins précieux à la santé 

VENTES 5.ÎÏMO BIÏJÏE11E3. 

AUDIENCES SES CKIÉS3. 

I.a propriété; dénommée 

Paris. 

Etude de X' 1)1 VRAPiDS, 

qu'à la beauté, pu 

sultent souvent de 

.que de graves et nombreuses maladies ré 

l'absence des dents. 

Le Tribunal appliquera toujours la peina 

loi. Néanmoins, lorsqu'un accusé aura été r 

SPECTACLES BU 31 JUILLET. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 

TuÉATRE-FliANÇ»lS. — Mél 'OpC. 
OFÉI «.-COMIQUE. — Le Postillon, Zémirecl Azor. 

V A O B EVILLE. — Charlotte, Biche d'amour, O.ii et Non. 

VARIÉTÉS. — Sport et Turf, la Marquise, un Domestique. 

GYMNASE. — Les Quatre Reines, la Belle et la Bétc. 

PALAIS-ROYAL. — Mon Voisin d'Omnibus, la Garde-Malade., 

PORTE- SAINT-M ARTIN . — Le Docteur noir. 

G AITÉ. — Représentation extraordinaire. 

AMBIGU. — Le Marché de Londres. 

C RQUE DES C HAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'éqnitation. 

COMTE. — Biquet à la Houpe, une Visite de Cromwell. 

FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 

D IORAMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

3 MÂISOUS A MOHTRODGE ̂ •.1^^ 
des Italiens. — Adjudication le samedi 8 août 1846, en l'audience des 
criées du Tribunal do première instance Je la Seine, une heure de rele-
vée, en «trois lots qui pourront être réunis, 

Lie trois Maisons de produit et d'agrénient, avec boutique*; cours et 
Jardins, situées à Monlrouge, près Pari», roule de f.hàtillon, 31,31 las et 
31 ter, en dehors de l'enceinte des fortifications. 

Le premier lot l'orme l'encoignure de la roule de Cbàtillon et de l'ave-
nue des fortifications. 

I.a roule est en vo'e de grandes améliorations. 
Trois Toitures publiques passent devant la propriété. 

Locations faites et à faire. Mises à prix. 

Près icr loi. 

les Moulina du fuuliourg |.(vf.
qi)p 

tant eu usines bâtiment), cour, prises el chut, s d'rau, canaux f°nî is. 
sées, diaurs et prairies ; le ti ut situé ville d commune de ii,,.' 
el-Vilaiue), et d'une contenance de 4 hectares 52 ares 12 etnti 9k, 

Mise à prix: 90,000 tr. Cs ' 
Deuxième lot. 

La terre du Verger-au-Coq, consistant en château, pourpri
8

 ■ 

bàtimi ns d'exploitation, métairie, moulins à eau et dépendance, o""» 
situe en la commune et près le bourg de Saitit-Germain-s

Ur
_pî 6 l«m 

extension sur la commune de Melewe, département d'Ille-et-Vu au, 
d'une contenance de )S hectares 32 arcs 99 centiares. a ">t,

 tl 

137,000 fr. Mise à prix : 
S'adresser pour h s renseignemrn; : 
1» A M" Sihille, avoué poursuivant ; 
2» A M e Dubigcon, avoué, eolieilant ; 
3" A M* Mauloin, notaire à Nantes, quai d'Orléans; 
4» A M" Lamnail er, notaire, à Hennés. C '* S i § x 

ASÎKOKCES mV£i\SES. 

Prend r lot. 
Deuxième loi, 
Troisième loi, 
S'adresser : 1° 

Paris ; 
2° à M" Plocque, avoué présent, rue Thévcnot, Ifi, 
lit sur les lieux, au propriétaire. 

l ,80o francs. 5 ,000 francs. 
1,100 5 ,000 
1 ,050 5 ,(100 

M e Dyvrande, avoué poursuivant, rue Favarl, 8, à 

(48'1) 

Ml jEtude de M- Charles BoiNOn, avoué, à Pa 
ris, rue Choiseul, 11. — Vente en l'au-

dience des criées du Tribunal civil delà Seine, le samedi 8 août 18iG, 
une heure ds relevée, en quatre lots qui ne pourront être réunis, 

De trois Maisons, rue Iioucherat, 28 bis, 30 et 30 bis, et d'une Mai-
son, sise à Paris, rue Saintonge, 25 

Mis! s k prix : 
Maison rae Bouehecat, 28 bis, 
Maison rue Bouchent, 30, 
Mai«m rue Boucherai, 30 bis, 
Maison rue Saintonge, 25. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° Audit M« tioiood; 

2* A M* Esnée, notaire à Paris, rue Moslay, 38. 

OFFICE D'HOISSIER ^tâ&Tiï^* 
agréable. — S'adreseer à M' M OISY , avoué à Larcux (Eure) ' 

CHEMIN DE FER DE LYON A AVIGNON. 
Compagnie Scbasliani, fusionnée dans la compagnie Toi 

adjudicataire. "°! 

60,000 francs. 
95,000 
60,000 
95,000 

(4826) 

A Versailles. 

ï VQ Venîc 3ur '««'talion, en l'au-
I JjUOiiiilLLO dienee des criées du Tribunal 

civil de Versailles. — Le jeudi 13 août 1846, heure de midi. 
D'une Maison, avec cour, très grand jardin et dépendances, sise i 

Versailles, rue de Maurepas, 31. 
Le jardin est planté d'arbres rares el précieux. 

Mise à prix 36,000 francs. 
S'adresser pour les renseigneniens : 

1» A M* Laumailier, avoué poursuivant, rue des Réservoirs, 17; 
2° A M c Hameau, avoué, trême rue, 19 ; 
3" A M e Peert, avoué, même rue, 23; 
1° A M« Poussât, avoué, même rue, 14; 
Et à Paris, à M c Maréchal, notaire; rue des Fossés-Montmartre, 11. 

(1806) 

pfu. 

La liquidation de la compagnie Scbastiani touche à 

11 reste dehors 360 titres représentant ensemble 10 000 

messes d'actions. Les porteurs de ces titres sont invités 

leur iropre intérêt, et afin de diminuer les frais de la lin M"
! 

tion, à les présenter au plus tôt au bureau de la coniua • 

où il leur sera remis en échange un nouveau titre à raisrf'^'r 
une action définitive pour sept actions souscrites. ' * 

Le bureau, situé rue Fontaine-Molière, 39 bis est o 
tous les jours, de dix heures à deux heures. ' UH,tl 

CHAïCBÏiK ET ETD3ES NOTAIHWS. 

Rennes (llle et-Vilaine). 

B
-jmwri Etude de M" SIBILLE , avoué à Nanle?, place Samle-Croix, 
ItlHu 2- — Vente par lieilation eutre majeurs et mineurs, on l'é-

tude et par le ministère de M" LAUMULLER , notaire à Renne3, le sa-
medi 12 septembre 184 0, heure de midi, 

Des Biens ci-après : 

LA GAZETTE MEDICALE DE PARIS 
série le 1

er
 janvier 1840. Depuis cette époque, ce recueil

 a 
augmenté de moitié sans augmentation de prix. Cliaqn 

méro renferme: l»Un premier Paris sur les questions h-f* 

dre du jour dans le monde médical ; —- 2» Deux articles onV 

naux : l'un de science, l'autre de pratique; — 3" Itevue H 

journaux de médecine français et étrangers; — 4° Revue cl 

que, thérapeutique ou médico-judiciaire; — 5° Compte-rend" 
des Académies et des principales Sociétés savantes • — 6° A 

ticle détaillé de bibliographie ; —7° Feuilleton ; —8° Variété? 

— 9° Bulletin bibliographique. Chaque numéro donne aine 

toutes les semaines un résumé complet de ce qui s'est nubl ' 

d'important. La Gazelle médicale est le seul recueil qui
 r

" 

son étendue, puisse offrir un ensemble aussi complet eu»»! 

varié. C'est le seul, par exemple, qui, en ce moment, pull 

la discussion sur la Peste dans tous ses développemeiis -, 

Pour faciliter aux nouveaux abonnés l'acquisition des armfoj 

an'érieures, le prix des Collections de 1833 à 1845 a été réduit 

de 520 fr. à 150 fr. — La Gazelle médicale paraît tous les sa-
medis, en un numéro composé de 24 pages in-4°. Prixdi 

l'abonnement pour Paris et les départemens, un an : 40 fr,. 

0 mois, 20 fr. ; 3 mois, 10 fr., à partir du commencement ii
e 

chaque trimestre. — Bureau, rue lîacine, 16. 

LEGISLATiOlM. DE DOCTUIÎSEDE JL RiSPRUDEOT 

S-'atlresser à M. FAï¥lE, ancien ma g. gi rat, ancien uâtonitier* directeur «1 

HEPEilTOlUE METHODIQUE 

ET AT.PHAEÉTÏgUE DE 

Par M. BAÏ.Ï.OS AIMÉ, avec la collaboration de M. AB.MAÎID DAILOZ, son frère, 

et celle ue plusieurs Jurisconsultes.'' 

Le TROISIÈME VOLUME de cette vaste et importante publication vient de paraître; 

il comprend la matière de 8 à 9 volumes in-octavo ordinaires de 560 pages chacun-

>s principaux traités que renferme ce troisième volume sont Actions en général, -

Actions possessoires, — Adoption et Tutelle officieuse, — Agent diplomatique, -

Aliéné et Amnistie. — Le 4° volume est sous presse. — Prix du volume : 12 fr. pour 

les abonnés au Recueil périodique de MM. DALLOZ, et 14 fr. pour les non abonnés. 

rueiem.ee générale, rue de Seine, 3©. à Paris. 

©ITFI'CIS I*E Pt'UlilCITE 
1 e numéro \T1 de ce journal (1) conlienl d'excellcns articles sur l'in-

dustrie. Voici le sommaire des principaux ; 

Institution des assurances sur la vie (C« article). — Les Maisons en 
commandite, Michel, gérant Courriériste et très industriel de la compa-
gnie de mobilisation du sol. — Les Actionnaires insurgés de l'entrepôt 
du Nord, du chemin de Dieppe et de la Société des dessèchemens. — 
Chronique des chemins do fer : actions des chemins anglais ; commis-
sion d( s accidens ; communauté de gare : chemins d'Orléans, de Vierzon, 
Kompoux, Saint-Etienne. — Adjudication de travaux. — Pars à C.aen. 
— Produits des mines en 1855. — Administration municipale de Paris. 
— REVUE DE LA SEMAINE : Bruits de Bourse. — Compagnie d'é-
clairage minéral au capital de 2,600,000 francs, MM. de Lorgues, de 
Boissy, etc. — La Fortune, assurance sur la vie à 2,100,000 francs de 
Garcin et Aigoin, en expectative d'une ordonnance royale — Le Natio-
nal, commandite à 600,000 francs, îoulant opérer le miracle de la trans-
figuration. — La Publicité gratuite de M. Lefa>e moyennant 600,000 
îi-ancs. — Chemin de fer (le Sceaux, sa convocation extraordinaire, 
plaintes contre son service. — Citadines, fin de société, liquidation. — 
Entrepôt du Nord, commandite avortée, où les pigeons laissent leurs plu-
niis, — Le Neptune, l'Avenir, la Néréide, Uinilé maritime, convoquant 
ses actionnaires. — Bourse. — Faillites. — FAITS JUDICIAIRES : Pa-
peterie Brise trois fois incendiée. — Accident sur le chemin de 1er de 
Montpellier à Celle, condamnation. — Conseils de Prud'hommes.— 
INVENTIONS, DÉCOUVERTES : Moyens de maîtriser les chevaux. — 

Impasse du Hoyenné, 5, place du Carrousel. 

HT w JOINMIX FRANÇAIS 
Toute personne de la province ou de l'étranger qui, par un mandat (franco) sur la poste ou sur une maison de 

Paris, chargera le directeur du Bureau central d'Abonnement de prendre ou de renouveler un ou plusieurs abonne-

mens à des journaux de plus de 20 francs par an, recevra GRATUITEMENT , pendant toute la durée de son abonnement, 

PABONNÉ , MONITEUR DES FEUILLETONS, journal mensuel, dont le piix d'abonnement est de 5 francs par an, 

pour Paris ; et de 6 francs pour la province et l'étranger. 

Révolution dans la cravate, le Prompt-Col. — incendie de l'tiippodre-
me — FAITS DIVERS : Di'apidation de Rocbefort.— Sinistre à Lisieus. 
— Journal du Connu, ree changeant domains. — Bœuf mort du ciïar-
l,

on
. — Vente de viande corrompue. — Lettre de M. Richard. — Avis 

j de M. Langlois, 

(1) Organe officiel des compagnies et sociétés d'assurances de toule 
I nature, îenséignemens officieux sur toutes les entreprises industrielles, 
j et principalement sur les tontines mixtes parisiennes. — On s'abonne 
' Lou'e\ard Montmartre, 9, où on reçoit des insertions à faire à toutes les 
I feuilles politiques des différons pays. — 17 fr. par an pour Paris, et 19

< 
! fr. pour bs départemens et l'étranger. — C'e>t le seul journal qui s'oe-
' cupe d'industrie en France, et qui soit admis en Sa"daigne, en Italie, en 

Prusse, en Autriche, tn Hollande, en Russie, etc. On ne reçoit que les 
lettres affranchies. — Au bureau des insertions, on délivre la nomen-
clature du tarif des Annonces à toutes les feuilles publiques, de quelque 
nation qu'elles soient, accompagnées du tableau de toutes les entreprises 
industrielles. 

Société anonyme du Gaz ; ortaiif. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'une assemblée générale ejlraorJi-
n .-iire aura lieu le 1 2 août prochain, à huit heures du soir, rue de Cliarom, 
n. 90. 

AVIS AUX CABINETS DE LECTURE. 

Pour eause d~ <3é [s»rt à l'Ktraitgri*, on «è> 

«ternit à Hi pour 1 OO «le perle, 

( soit 2 fr. 25 le volume, au lieu de 7 fr. 50 cent.) 

IJCS Œuvres complètes de 

rAi iiEi 
très bien servie, à 5 et 6 heures, rue des 
Deux-Ecus, n. 33. — Prix : 1 fr. 50 cent. 

P*r décision de l'assemblée générale «lei actionnaires de la Société alimen-
taire de Taris, en date du 20 courant, ladite a été déclarée dissoule, à comp-
ler dudit jour. SI. 1\ diatei, gérant, esl seul chargé de la liquidation. 

Ces Œuvres, qui font 28 romans en 56 volumes, n'ont 

pas élé mises en lecture et sont dans leur première fraî-

cheur. — S'adresser franco au fermier des annonces, 

rue Neuve-Viviennc, 53, à Paris. { 

DOltDaS ET ARSENTUfiE GALVANIQUES-

A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec tes procé-
dés de Jorure el d'argenture les plus complets et les plus économiques, la I* 
paration des sels, les décapages, etc. — a, rue de Paradis-l'oissonnière. 

Dl PARIS, BIS I 
V %J M*MA *J ^ V V M-Wi- » + » • — ^ — — — — — — -

«l'adresser ^ M» NORBERT ESTIRA.Ii ■ Fermier d'annonees de plu 
rieurs Journaux

9
 rue Wenre-Tivienne, &8, à JParis. 

 ^-«r^m'^^^'- 1 1 1 . . , , _ ..\ 4 .1 . . .\ i " rl.qncll.> !p i < racn ;'i I n [Vfili.~VilIi.ll0 le fi anùl à 1 hftll- i f>l\ 

D'un scie sous sang privé, en data à Paris j 

,u î9 juiltét courant, .«"«e'îtvilffl 
nue il Alexaudre-Jlasimdien LEVAII.LAN1 
?"

T
1 eoUore-Tbomas I.EVAII.LAXT, ont d.s-

*ous îa société ipai existait entre eus, sous 

ta raison sociale UKVAll.LAXT hères, pour 
Pexploiiation du commerce de la

S
ctier-em-

''' El que M. \ -M. L( vaillant en a été nommé 

liquidait cr. ' fi oft<,ï 
I .r.VMl.I.XXT. \,bX>J) 

" D'un acte sous seings privés, lait double a 

Paris, le ïi Juillet 1SW, 

M" Alexandre- Henri x'Of . négociant, de-
meurent à Paris, rue St-Marliu, \ I; d ». 
lean-l ouis'tFZIAL , négociait, demeurant a 

paris rue st-Marliu, 44, enn gi tré; 

ua!X société in nom collectif ayant exi-ie 

entre les susnommés, -mis a raison sooia e 
M )l5 et I.K/.IA1 , et dont le siège était à Pans, 

l ue
 St-Marliu. U. est et demeure dissoute a 

'TïieTiSl est seul liquidateur de 

ladite sociéie. 
peu. cvln.it. I ECM.N 

ni, rue Thevenot 

lioeianl, demeurant aux prés Sa-.nl Gervai», 
Grande nie, 54; jean-I.ouisLli7.IAL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue SKUarun, 44 ; 
et Alexandre-Henri NOE, aussi négociant, Ue-
œ -urant i Paris, également rue Saint-llar-

tin, 44; 
11 appert, 
Qu'il a clé formé enlie les susnommés, 

pour qualre années et cinq mois et demi à 
partir Ou l« août 1846, une société en nom 
collectif pour exercer le commerce de toilis 

et sarraux el la confection des vètemens : 
Que le siège de la société scia établi à Pa-

ris, rue Si-Martin, 4': 
Que la raison sociale seraXOE, Î.E/.IAL el 

C' ; . ■ 
Que chacun des as ociés pourra mil v.-

duidlement aeqiiitter les factures à recevoir ; 
mais que tous effets de cnu.merce, billets, 
mandats, acceptations ou lous autres enga-
gemens, devront pour obli;er la société, etra 

revélus de la signature individuelle de cha-
c n des trois associés. 

Pour extrait: UËC&GXY , rue Thevenol, 10. 
(«MO 

«!«n) 

' iv ,
in

„,;tc sous seings privés fait triple à Pa-

ru le • 7 iuilh 1 1816, entegislré , ri\'liVÀioTbe-Aiu .e-
K

ob MILIEU , ne 

'E'i'i 'tmtiil c»tn»»»ea'r«"> 

COKVOCÀTJOSS OE CRÉANCIERS. 

Sun! incités à se. rctldrr au Tribunal d?. r<.m -

merci; de. Paris, salle. Je* assr.i: blées des fait 

lites, SfJÎ les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur MAUDUIT, mécanicien et mar-

chand d i vins-lraileur, à La Chapelle, 
août i 12 heures i'N° 6288 du gr."; 

Du sieur LACOLLEV, décédé, fabricant de 
ehaPeaux da paille, rue Coorbon-Villeneuve, 
12, le s août à 1 heure N" 6289 du gr.); 

Du sieur ARVEUF, marchand de vins-trai-
icur, rue du Marché-Neuf, 52, le 5 aoùl A 1 

heures (S« wai du gr.); 

Du sieur PERRIN, marchand de vins, quai 
de Gèvres, 28, le 5 août à 12 heures (S« 6282 
du gr. ; 

Du sieur FOURXIER, restaurateur, galerie 
Moulpensier, 65, le 5 août à 1 heure US" 6153 

du gr.;; 

Du sieur TilOJIASSl.V, ancien marchand d« 
cannes et parapluies, boulevard Montmar-
tre. 18, le 5 août à 3 heures

 V
S« 6291 du gr.}. 

Des sieurs ROBERT et FRICK, charrons à 
La Vitette, le 4 aoûl à 12 heures (N" 6267 du 

gr.); 

Pour assister h l'assemblée, dans laquelle 

M. U juge cvminissaire. doit les consulter, 

tant s:ir la composition de l éiat des creart-

riers présumés , iptc sur la liotiuna'iott de 

HQh , eaux sy lldics. 

Nori. Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossumens de ces nullités n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, alin tPèlre convoqués pour 1er, as-
semblées subséquentes 

CONCORDATS. 

Du sieur V1TTE, entrepreneur .le voilu-

rage à La Petite-Villèlle, le 6 août à 3 heu 
res N

0 6016 eu gr.i 

Pour entendre te rapport des syndics sur 

l étal de. la faillile et délibérer sur la forma-

tion du concordat , ou, s il y a lieu, s enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits delà gestion que sur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 13 février 1844, qui déclare résolu 
te concordai passé enlre la demoiselle RE-
NAUX, marchande de nouveautés, passog'1 

Choiseul, il, et ses créanciers, le il mai 
i S 42, ordonne que les opérations de la fail-
lile seront reprises sous la surveillance de 
M, lïaudol, qu'il nomme de nouveau jugé 
commissaire, et du sieur Moisson, rue de 
Moscou, 4, comme synJic (N" 2976 du gr.); 

ERRATUM. 

I'euilledu 25 juillet.—Reddition de compte 
— Du sieur COTT1N, lisez : le 5 août à i heu 
res, au lieu du 3 à 10 heures. 

mx HEURES : Laurence, md de papiers peints, 
id.— Krug, imp. sur étoffes, vèrif. — Dra-
che et Dlle Clavel, mds verriers, clôt. 

MIDI : Vian -Leroy, md de vins, redd. dé-
comptes. — Soissons, épicier, conc. 

TROIS IIECRF.S : Chabriot, ent. de maçonne-
rie, synd. — x-erriu, enl. de maçonnerie, 
id. — Desvaux, lab. dechap-aux de paille, 
id. nouveau. 

Bourse du 30 Juillet* 

Uet-c-t) el luliuuaalioiiH. 

ASSEMBLEES DO VENDREDI 24 JUILLET. 

EI v HEURES
 :

 Desprez-Gujol, manufactu-
rier, conc. — Desprez -Guyot et C", nég., 

id. — Aigre, libra.se, tWt: — Pensai, eut. 
de maçonnerie, id. — Chatnmas, parfu-
meur, synd. — Espinasse lils aîné, md de 

Vin ^ en gros, id. 

Du 28 juillet. 

M. LegranJ, 77 ans, rue Basse-du -Rem-
part, 48 bis. — M. Royal, 16 ans, ruo Du-
phot, 5. — M. Defrance, 51 ans, rue du fau-
bourg-Poissonnière, 93. - Mme Dcfosse 31 
ans, rue des l'ossés-Moiilmarlre, 8. - M 
Duchesne, si ans, rue de la Tonnellerie 9 — 
M Vignon, Si ans, rue de l'Arbre-Sec 38 — 
M. Beraud, ;« ans, qud de l'Ecole, IO - M 

Thomas, 61 ans, rue du FaiiBOUtg-Saiiit-Mâr-
tin, 209. — MmeGoyer, 41 ans, rue du Pau-
bourg-Saint-Antoine, 9. — M. Simon, 19 ans 
rue lleautreilbs, 9. — Mlle lloyer 91 ans' 
rue Sainl-Louis-en-l'ile, 70. — M pouvaï 
59 ans, rue Neuve-Saint Paul 9. 

llRETON. 

1 "C. [pl. ht. pl. tas d«r c. 

S 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 0|0 compt.. 
—Fin courant 
Emp. 1844.... 

— Fin courant 
Napl. Uolhs. c. 
— Fin courant 

121 70 

121 70 

83 40 

«3 20 

100 50 

121 75 

'l2l 75 

! 83 45 

83 40 

^100 50 

121 70 121 70 

121 70 121 75 

83 35 83 35 

83 20 83 35 

100 50 100 50 

HUM. 

i 0|0 

1 0)0 

Fin courant. Fin prochain .i f. c. 

122 35 

- - d. ï , 
- - d. . 5! 

 d. 1 » 

REe .Du compt il lin de m 

5 0|0.. » 

3 0|0.. » 

Empr. » 
N'a pics • 

D'un m. à l'aulrt. 

• 32 i|2:> 35 > 
• l it 1(3 a 15 » 

4 l |2 0 |B 
4 010 

B. du T. 
Uanigue 
R. de la Ville. 
Ol.lig. d" 
Caisse hyp... 
-Oblig... 
A. Couin 
Ganneron 

Soc uaudon. 
Itanq Havre. 

107 

3152 

1370 
J55 

119. 
5 . 5 

— I Canaux 
 jouiss 

- Can. boarg.. 
50 —jouiss 
—('.an. Sambre. 
— Lins Maherly 

 l'ont-Remy 
- Union lûlièro 
—Fil. Roucnn.. 
—Lins Frcvent. 
— Soc. des A un. 
- lorg.-Aveyr. 

1265 

— Lille... 
Gr. Combe... 

Oblig 
— d° uouv.... 
La Chazotle.. 
Haute- Loire. 
Cbarb. belges 

Dette act. 
— diil'. 
— pas». — — 

Ane. dilf. — — 
3 0|O 1 8 U — — 

Emp. Rom.. 100 l |2 

Piémont 1225 — 

Portugal .... — — 
liait. — — 

Autriche \\.) 397 50 

405 

10IO 

St-Germain . 
—Emprunt.. 
— d" 1842.. 

Vers, droite. 
— Oblig 
— d" 1843... — 

— Gauche... 260 

Rouan 9S0 

— Oblig I0OO 
Rouen navre 700 

— oblig — 
Orléans 127 5 

-jouiss. 1146 — 
Emprunt — 
Orl. é Vieri. 
— à llord ... 
Paris à Lyon. 
I.yonà Avign. 

- d'Allais. " „ 
Zinc v. Mont. - _ 
- Nouv. M... -" 
- cr. Mont.. »» 
/.inc Slolb.... 

II. Fourni 
M.-S.-Sanil), 

FOKDS ÉTRANGERS. 

5 0101810 

_ 1842.. 

4 1|10|0. 

3 010 , 

llanque.. >" , 
- 1841. , 

Soc. peu. i8'
!
 , 

— reun. " ^ 

2 i |2 lloll... 

CHEMINS DE FEE. 

G» du Nord-
I ampoux..— 

Slrasb.-lWle» 
- oblis.. 
Paris-Slrasb.. 

Multi. a Th.-
jlarscille 
Montpellier.-
llord- a la T.. 

_ à Celte-

Sceaux ;■' 
Am. i Bout.-
Moniereau...-
Tours Nantes 

Andrezieu»..-

Dieppe 
Anvers 
Napl-Casl 

CIO — 

54 7 50 

J08 75 

, Ht» ' 

HO 'I1 

JIS|| 

M', 

3
9i' 

Enregistré à Paris, le 

K .MI un h -no dix centime*. 

Juillet 1810. IMPRIMERIE DE A.. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES MATHURINS 18. 

Pour légalisation do la signature A. G«YOT> 

k nmre uUl i" arroudisS»mCBt. 


